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Compromis mécontents 
L'histoire laborieuse de la gestion politique de la langue sous Robert Bourassa 

DENIS 
LESSARD 
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QUÉBEC 

epuis deux décen­
nies, le dossier 

linguistique est resté un 
noeud gordien pour le 
PLQ. Comment assurer 
la prédominance du 

français dans l 'affichage et, sans 
l'interdire, baliser l'utilisation de l'an­
glais? En matière d'enseignement, 
comment freiner l'hémorragie du ré­
seau scolaire anglophone, assurer son 
développement tout en empêchant les 
nouveaux arrivants d'y déferler? 

Ce sont ces vieux démons que re­
trouvent en fin de semaine 400 délé­
gués libéraux qui doivent orienter 
l'intervention du gouvernement Bou­
rassa. Ce dernier déposera d'ici trois 
semaines son nouveau projet de loi sur 
la langue d'affichage. Curieux moment 
pour relancer ce débat qui n'a jamais 
servi les libéraux —en 1974 au mo­
ment de la loi 22 — M. Bourassa disait 
lui-même que c'est en début, et non en 
fin de mandat qu'un gouvernement 
doit entreprendre les débats linguisti­
ques. 

La nécessité d'un nouveau débat 
— si peu de temps après la défaite réfé­
rendaire— s'explique par l'obligation 
pour Québec de renouveler, ou non, le 
recours à la clause dérogatoire, l'arti­
cle qui lui permet d'interdire l'afficha­
ge en anglais à l'extérieur des commer­
ces, «nonobstant» les dispositions de 
la Charte canadienne des droits qui ga­
rantissent la liberté d'expression. Or, 
la clause dérogatoire ne vaut que pour 
cinq ans, ce qui force les législatures, à 
chaque lustre, à réévaluer leur déci­
sion. 

Adoptée à la vapeur en décembre 
1988 après que la Cour suprême eût 
statué que les dispositions de la loi 101 
sur l'affichage ne constituaient pas 
une limite raisonnable à la liberté 
d'expression, la loi 178 représentait 
déjà le fruit d'un compromis précaire 
entre les nationalistes et les fédéralis­
tes au sein du PLQ. Une loi «suffisam­
ment ambiguë pour enrager les deux 
camps», francophones nationalistes et 
anglophones, résumera l'historien 
Marc Levine dans une étude sur le pro­
blème linguistique à Montréal. 

Le jugement de la Cour suprême lé­
gitimait le recours au «nonobstant» et 
ouvrait la porte, implicitement, à une 
«net te prépondérance» du français 
dans l'affichage, ce qui aurait permis 
au gouvernement Bourassa d'emprun­
ter la voie que son parti examine cette 
fin de semaine: une rue bilingue, mais 
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Des milliers de manifestants contre 
le «bill 22* devant le parlement. 

Le débat sur la loi 178, en 1988, a vite touché à «l'essentiel»: la loi 101. 

où le français domine — deux fois plus 
de français que d'anglais, par exemple. 
« M . Bourassa savait déjà en 1988 qu'il 
pouvait aller dans cette direction, que 
la Cour lui ouvrait cette voie, mais il 
jugeait que cette idée de «mesures» 
pouvait être trop facilement tournée 
en ridicule. 

«Les politiciens craignent le ridicule 
plus que tout», de confier aujourd'hui 
Marcel Côté, de Secor, l'un des conseil­
lers de M. Bourassa dans ce débat à 
l'époque. 

Une continuité.... 
Pour les militants libéraux, la réso­

lution de l'exécutif du PLQ en fin de 
semaine aura des airs de déjà vu. Le 
français obligatoire et la permission 
d'utiliser d'autres langues font depuis 
dix ans partie du discours du PLQ. Dès 
le début de la saga de l'affichage pour 
les libéraux en mars 198I, les troupes 
de Claude Ryan s'engageaient, au 
conseil général de mars, à «éliminer 
certaines dispositions de la loi 101 
concernant l'affichage public et la pu­
blicité de façon à permettre l'usage 
d'autres langues». 

Cependant, dans tous ces messages, 
le français devrait «occuper une place 
d'importance égale ou supérieure à 
toute autre langue», disait le PLQ en 
1981. Cinq ans plus tard, sous Robert 
Bourassa et à quelques mois seulement 
des élections, le député Reed Scowen 
faisait adopter un texte identique par 
son parti. Ûn gouvernement libéral de­
vait «permettre l'usage d'une autre 
langue en matière d'affichage» tout en 
assurant que le français gardera une 
place «égale ou supérieure» à toute au­
tre langue. Fin 1985, la plate-forme 
électorale du PLQ sera moins précise 

en matière d'affichage. Mais durant sa 
campagne, Robert Bourassa, à quel­
ques reprises, se prononcera contre 
l'interdiction d'une langue dans l'affi­
chage public. Un an après l'élection, 
Québec en appellera, à la Cour suprê­
me, du verdict de la Cour d'appel du 
Québec qui, en décembre 1986, jugeait 
inconstitutionnelles les dispositions de 
la loi 101 interdisant l'affichage en an­
glais. Pendant deux ans, le gouverne­
ment attendra le verdict de la Cour su­
prême. 

Mais le feu couvait sous la marmite 
linguistique. Pressé de questions, M. 
Bourassa multipliait les scénarios, ré­
fléchissait tout haut sur «un bilinguis­
me optionnel et conditionnel», ou­
vrait même la porte à la création de 
quartiers bilingues. Un jour, il voulait 
«éliminer la prohibition» de l'anglais, 
le lendemain il souhaitait « l ' a t té ­
nuer». En toile de fonds, il soutenait 
ne pas vouloir d'une solution qui com-
damnerait les fonctionnaires au «me-
surage». Le visage français du Québec 
et « la paix sociale» s'étaient ajoutés à 
la liberté d'expression comme points 
de repère dans la prise de décision du 
gouvernement. 

Pendant ce temps, la situation 
«avait évolué», un constat que l'on 
fait de nouveau aujourd'hui. En 1979, 
66 p. cent des Montréalais francopho­
nes tenaient à l'unilinguisme français 
dans l'affichage; ils n'étaient plus que 
46 p.cent en 1985. Le retour au pou­
voir du PLQ avait fait naître des atten­
tes dans la communauté anglo-québé­
coise, laissée sur sa faim par la loi 57, 
des adoucissements à la loi 101 offerts 
en fin de mandat par le Parti québé­
cois. 

À l'opposé, l'appréhension montait 

chez les francophones nationalistes: 
en avril 1988 une manifestation en fa­
veur de la loi 101 réunissait 25 000 
personnes à Montréal. Lors de l'adop­
tion de la loi 178. ils seront 15 000 au 
Centre Paul-Sauvé pour protester con­
tre la permission accordée aux com­
merces d afficher en anglais, à l'inté­
rieur. Fin décembre, une bombe incen-
diaire ravageait îes locaux 
d'A'jliance Québec. 

Du côté anglophone, on n'aimait 
guère plus le «compromis» de la loi 
178. Trois ministres anglophones, par­
mi les plus en vue du gouvernement 
Bourassa, claquèrent la porte. Pour 
Herbert Marx ( j u s t i c e ) , Richard 
French (Communications) et Clifford 
Lincoln ( Environnement ) , le recours à 
la clause dérogatoire était une injure 
inacceptable aux droits fondamentaux 
des Anglo-Québécois, «l'aurais accep­
té un message français quatre fois plus 
important que l'anglais, mais pas 
qu'on interdise ma langue», résumera 
M. French, en quittant le Parlement. 
Les anglophones répliquèrent sans am­
biguïté au PLQ lors de l'élection de 
1989. Quatre châteaux forts libéraux 
basculèrent au Parti Égalité, une coali­
tion spontanée d'anglophones en colè­
re contre l'interdiction d'afficher dans 
leur langue. Dans les mois qui suivi­
rent l'adoption de la loi 178, personne 
ne semblait satisfait. 

Mais Robert Bourassa n'était pas en 
terrain inconnu avec ces «compromis-
qui-mécontentent-tout-le-monde » 
dans le dossier linguistique. 

Le cul-de-sac de la loi 22 
Immédiatement après sa seconde 

élection, en 1974, dans la foulée des 
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Le premier ministre Robert Bourassa avait cru, en 1974, que le «bill 22» rallierait, comme compromis, la 
majorité de la population. 

constats inquiétants de la Commission 
Gendron sur la santé du français, le 
gouvernement Bourassa s'était enferré 
dans un cul-de-sac, la loi 22, qui lui 
avait valu l'opprobre des anglophones 
et des francophones, rappelle le politi-
cologue Vincent Lemieux, dans sa ré­
cente histoire du Parti libéral. 

La loi 22 fut la première à faire du 
français « la langue officielle du Qué­
bec», trois ans avant la loi 101. Le 
français devait être prédominant mais 
l'anglais était reconnu partout. Une 
commission scolaire ou une municipa­
lité comptant 10 p. cent de francopho­
nes de> ûent fournir leurs services 
dans les Jeux langues. 

«En dépit d'une puissante rhétori­
que pour la promotion du français 
dans le préambule de la loi 22, il y 
avait une bonne dose de bilinguisme 
dans le projet de loi » , de résumer l'his­
torien Levine. La loi 22 mettait fin au 
«libre choix» de la langue d'enseigne­
ment mais forçait les élèves qui vou­
laient passer au secteur anglophone à 
démontrer une «connaissance suffi­
sante» de l'anglais, une contrainte qui 
souleva l'indignation chez les non-
francophones. Du côté des francopho­
nes nationalistes, on jugeait que cette 
loi était inopérante, appliquée de fa­
çon laxiste par le ministère de l'Éduca­
tion. 

Comme ce sera le cas en 1988 pour 
la loi 178, la loi 22 fut adoptée dans 
une atmosphère fiévreuse à l'Assem­
blée nationale, le premier ministre 
Bourassa faisant face aux pressions 
contraires des back-benchers anglo­
phones du caucus et des éléments fran­
cophones... john Ciaccia, alors back-
bencher, vota contre son parti sur ce 
projet de loi qui n'allait pas assez loin ; 
j e r ô m e Choquette, ministre de l'Édu­
cation, devait plus tard claquer la 
porte pour des raisons inverses. 

Pour Vincent Lemieux, « l e Parti li­
béral perdit alors plusieurs de ses alliés 
anglophones , qui vo te ron t pour 
l'Union nationale en 1976. Il ne gagne 
pas pour autant de nouveaux alliés 
chez les francophones. Les électeurs 
sensibles aux problèmes linguistiques 
lui préfèrent le Parti québécois». 

Pour une troisième fois en 20 ans, le 
gouvernement Bourassa se retrouve à 
la croisée des chemins dans le domai­
ne linguistique. L'évolution de la per­
ception des Québécois, évidente dans 
les sondages, le résultat du référendum 
de l'automne et même l'avis imprévu 
des Nations unies, autant d'éléments 
disparates qui rendent difficile de pré­
dire la décision que prendra le gouver­
nement. 

Une donnée toutefois reste en toile 
de fonds: la volonté de Robert Bouras­
sa de fermer cette boîte de Pandore 
avant de quitter la politique... 
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Les Italiens de Saint-Léonard ont en­
voyé un message clair à Québec. 

Cet été, «v'ncz nous ouèrt» au Pays de la Sagouinc. 
Vous y découvrirez l'univers d'Antonme Maillet et les personnages 
qu'dk a rendu célèbres. La magie combinée du M 

qui bat vous feront vivre une expérience sans pareMcl 
Situé à Bouctouche au Nouveau-Brunswick, le Pays de la Sagouine 

incame l'âme de l'Acadie. Avec son monde chaleureux, ses quais 
pittoresques, ses nombreuses attractions culturelles et ses belles plages 

sablonneuses, notre coin de pays saura vous enchanter! 
Pour obtenir gratuitement votre Guide d'activités de vacances qui 
vous propose plus de 65 forfaits-vacances, appelez-nous sans frais 

et demandez le poste 30. 

Noiiveaa-Brunsu 

Chez nous, c'est citez vous. 
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Haro sur les policiers ! Mais les criminels 
A vez-vous déjà été victime d'un vol, d'une effraction dans 

votre résidence, d'une agression criminelle par un ban­
dit? Si oui, comment avez-vous réagi? Et quelles en ont 

été les conséquences? Choc nerveux? Crainte permanente par 
la suite? Souvenir indélébile? Décision d'attaquer dès que vous 
sentez que quelqu'un veut s'en prendre à vous? 

Personne ne réagit de la même façon face à 
une agression quelconque, légère ou grave. 
Notre comportement est très individuel. Il 
est dicté par notre âge, notre capacité physi­
que et mentale face à l'agresseur, nos expé­
riences de vie, notre état émotif et notre ca­
pacité de contrôle de soi, la perception que 
nous avons de l'agression subie. 

Mais quand ce sont des policiers qui font 
face à des bandits, à des voleurs, à des agres­

seurs, on est porté à les blâmer, à critiquer leur façon d'agir, 
surtout lorsqu'il y a mort d'homme. Souvenons-nous des tris­
tes cas Anthony Griffin, Marcellus François, Presley Leslie et 
Trevor Tracy, à Montréal ; les cas Nadeau, à Saint-Gédéon-de-
Beauce, Auclair, à l'Ancienne-Lorette, et Gérard-D. Egan, à 
Saint-Marc-des-Carrières; sans oublier la fameuse affaire de 
Rock Forest. Dans quelques-unes de ces situations, il y a réelle­
ment eu des bavures policières. 

Plus récemment, quatre autres décès sont survenus lors 

d'interventions policières impliquant la police de la CUM, celle 
de la ville de Québec et la SQ : M. Laurent Tremblay, de Québec ; 
M. Jorge Chavarria, de Montréal; M. Jeffrey Forin, de Fort-Cou-
longe; M. Armand Fernandez, de Montréal. Les quatre enquê­
tes ont toutes été confiées au coroner Pierre Trahan. Celui-ci 
vient de rendre public son rapport d'enquête. 

Force est de constater, à la lumière des conclusions de ce 
rapport, que les actes criminels sont de plus en plus nombreux 
et que les criminels sont de plus en plus dangereux. L'usage 
d'une arme lors de la commission d'un crime est de plus en plus 
fréquent, surtout chez les criminels qui consomment de la dro­
gue. L'augmentation de la criminalité et surtout de son carac­
tère de plus en plus violent font en sorte que les policiers sont 
plongés dans des situations hautement risquées quant à l'utili­
sation d'une arme à feu. 

Comment doivent-ils agir ou réagir? Dans les quatre cas étu­
diés par le coroner Trahan, celui-ci conclut que «l'emploi de 
l'arme visait spécifiquement des fins de protection des poli­
ciers», ils ont donc eu raison de l'utiliser. Les policiers avaient 
des motifs raisonnables d'appréhender la mort ou des lésions 
corporelles graves pour eux. «Au moment de faire feu, les poli­
ciers étaient justifiés d'utiliser leur moyen ultime de défense, 
soit de tirer», ajoute le coroner. 

Voilà qui réhabilite un tant soit peu la force policière, cons­
tamment prise à partie. Souvent avec raison, comme nous le 

rappelle le triste épisode télévisé de l'attaque sauvage de poli­
ciers de Los Angeles sur un individu. Parfois à tort, par des 
citoyens qui ont systématiquement un préjugé défavorable 
face à toute action de la police. 

Le rapport d'enquête Trahan formule plusieurs recommanda­
tions, dont l'utilisation de maîtres chiens, le jumelage d'un po­
licier de peu d'expérience avec un agent expérimenté, le ren­
forcement de la formation policière au niveau des interven­
tions en situation de crise et l'utilisation encore plus judicieuse 
de larme de service. Ce sont là de belles recommandations. De 
beaux voeux pieux. 

Malheureusement, face à une société de plus en plus vio­
lente, à une criminalité constamment à la hausse, il faut don­
ner aux policiers les outils requis et équivalents à ceux que 
possèdent les bandits, les voleurs, s'ils veulent pouvoir répri­
mer cette criminalité. Dans bien des cas, la persuasion ne suffit 
pas. Les policiers sont aussi des êtres humains qui ont le droit 
de se protéger et de protéger les citoyens honnêtes contre les 
criminels dangereux. 

Il leur faut des moyens appropriés. À utiliser avec jugement 
et pondération. Mais en se rappelant que, malgré toute la for­
mation reçue et tous les beaux règlements contenus dans les 
codes de déontologie policière, chaque situation de crise est 
unique. 

ClflUtft © MAISON 

« 

Miroir, miroir! 
Q uand un miroir ne nous renvoie pas l'image voulue, on 

peut faire trois choses: se précipiter chez le coiffeur, 
essayer de coexister avec notre reflet, ou alors s'en 

prendre au miroir lui-même, lui dire qu'il n'a pas le droit de 
nous faire ça et l'engueuler parce qu'il n'a rien compris. 

Les réactions offusquées à deux promotions 
touristiques du Québec — le «Guide du Rou­
tard » et un article paru le mois dernier dans le 
journal Le Monde — relèvent nettement de la 
troisième catégorie. Quoi? Québec est un 
bric-4-brac??? Notre cuisine accuserait quel­
que lourdeur??? Faux. Et bang, un coup de 
poing dans le miroir! 

Pourtant, dans l'ensemble, les deux publica­
tion tracent un portrait plutôt sympathique 

du Québec. Le «Guide du Routard» comporte bien quelques 
inexactitudes. Le Monde verse dans un lyrisme un peu lour­
daud. Et l'un comme l'autre égrènent un chapelet de clichés, 
style sirop d'érable, ceinture fléchée, et ma cabane au Canada. 
Mais cette façon de plaquer une loupe grossissante sur des 
particularités perçues comme exotiques ne sont que le propre 
du genre. Essayez donc de trouver dans les rues de Paris le 
Français des prospectus touristiques, celui qui sifflote sous sa 
casquette, une baguette dans une main et un litre de gros 
rouge dans l'autre... Cliché là aussi, bêtise folklorique. 

Tout ce mini-délire de susceptibilités froissées serait à clas­
ser au rang de saute d'humeur s'il n'avait eu pour effet d'inter­
dire la diffusion du Guide du Routard au Québec. Et si le même 
syndrome du CLFM (C'est-La-Faute-Au-Miroir) n'avait pas la fâ­
cheuse tendance à se manifester aussi dans le champ politique. 

On en a eu un bel exemple cette semaine, avec des réactions 
indignées au jugement du Comité des droits de l'homme de 
l'ONU sur la loi 178. Les juges des Nations unies n'aiment pas 
notre législation linguistique? C'est qu'ils n'ont rien compris, 
se sont écriés en choeur Jean Dorion et Guy Bouthillier, ci-
devant présidents de la SSJB et du MQF. 

MM. Dorion et Bouthillier peuvent bien avoir leurs convic­
tions linguistiques, là n'est pas le problème. Le problème est 
dans ce réflexe de rejet automatique de toute opinion critique, 
ou ne correspondant pas à l'idée que nous nous faisons de 
nous-mêmes. M. Dorion est tellement certain que l'ONU a eu 
tort et qu'il a raison, qu'il a même remis en question l'adhésion 
au Pacte international sur les droits civils et politiques en vertu 
duquel la loi 178 a été jugée. 

Miroir, miroir, dis-moi que je suis la plus belle. Si tu ne le dis 
pas, je te ferai voler en éclats... 

A g n è s CRUDA 

Douteux rappel 
L a Banque européenne de reconstruction et de développe­

ment a toujours vu les choses en grand, une vision qu'elle 
s'est empressée de concrétiser dans ses installations et 

son train de vie. En deux ans, elle a dépensé près de deux fois 
plus pour son immeuble et ses dépenses courantes qu'elle n'a 
prêté à l'Europe de l'Est. 

Cette anomalie a été dénoncée par le Finan­
cial Times de Londres, une critique qui a été 
reprise par le ministre allemand des Finances, 
Theodor Waigel, et le premier ministre bri­
tannique, John Major. Le président de la 
BERD, M. Jacques Attali, a promis de rectifier 

. le tir et de prêter davantage aux pays de l'Est. 
IL jfe^L^ Toute l'affaire a donné une certaine publici-
A Iwk t é a u ^ * q u e , e s 2 3 d i r e c t e u r s ' Qu i bénéfi-

» « ^ ^ ^ cient de la générosité administrative de la 
banque, ont tous voté le budget actuel à l'exception du repré­
sentant du gouvernement du Canada, M. Donald McCutchan, 
qui a critiqué de façon systématique les pratiques financières 
et administratives contenues dans le budget. 

Là où l'affaire dépasse l'entendement, c'est que M. McCut­
chan a été rappelé à Ottawa avant la fin de son mandat à la 
BERD. MM. Mulroney et Mazankowski nient que le haut fonc­
tionnaire soit en disgrâce et disent que son vote négatif était 
conforme aux instructions du gouvernement. Et pourtant, 
quelques jours après une rencontre entre MM. Attali et Mulro­
ney, Ottawa a envoyé des fonctionnaires à Londres pour faire 
une enquête sur le travail de M. McCutchan à la BERD. Cette 
enquête a établi que M. McCutchan est hautement qualifié 
pour son poste. Un de ses collègues a ajouté: «Elle l'a même 
fait paraître trop bien, un peu comme mère Teresa. » 

Il ne faut pas se faire trop dû souci pour !a SERD. M. Attali et 
ses directeurs adopteront sans doute une attitude plus respon­
sable dans leur gestion au fur et à mesure qu'ils trouveront une 
façon de faire des prêts efficaces sans courir de risques exagé­
rés dans une partie du monde qui fait son apprentissage de la 
finance. 

Mais que dire du gouvernement canadien? Dans deux jours, il 
s'enorgueillira des efforts de compression des dépenses dans 
son budget, mais il laisse planer un sérieux doute sur les qualifi­
cations d'un fonctionnaire qui se montre parcimonieux de fa­
çon systématique. Bien entendu, on a plus besoin de ses ta­
lents à Ottawa qu'à la BERD, mais il est permis de douter que 
ce soit la raison de son rappel. 

Frédéric WACNI1RE 

DROITS RÉSERVÉS 

Québec n'a d'autre solution que de 
respecter le verdict des Nations unies 
M A R C E L A D A M 

L e jugement du Comité des 
droi ts de l 'homme de 

l'ONU n'a retenu aucun des ar­
guments invoqués par Québec 
pour justifier les dispositions lé­
gales établissant que l'affichage 
extérieur doit se faire en fran­
çais. 

• Pour le Co-
mité, l'article 
19 du Pacte 
relatif à la li­
berté d'ex­
pression doit 
être interpré­
té comme 
«s'appliquant 
à toute idée 
ou op in ion 
objective (...) 

susceptible d'être communiquée 
à autrui, à toute nouvelle ou in­
formation, à toute expression 
ou affichage à caractère com­
mercial, à toute oeuvre d'art, 
c tc» . Cet article «ne devrait 
donc pas être considéré comme 
s'appliquant uniquement aux 
moyens" d'expression politique, 
culturelle ou artistique». 

«Selon le Comité, l'élément 
commercial d'une forme d'ex­
pression telle que l'affichage ex­
térieur ne peut avoir pour effet 
de faire sortir celle-ci du champ 
des libertés protégées. Le Comi­
té rejette aussi l'idée que l'une 
quelconque des formes d'expres­
sion mentionnées plus haut 
puisse faire l'objet de restric­
tions à des degrés divers, de 
sorte que certaines formes d'ex­

pression pourraient être plus li­
mitées que d'autres.» 

« Le Comité ne pense pas qu'il 
soit nécessaire, pour protéger 
les francophones en position 
vulnérable au Canada, d'interdi­
re la publicité en anglais. Cette 
protection peut être assurée par 
d'autres moyen* qui ne portent 
pas atteinte à la liberté des com­
merçants de s'exprimer dans 
une langue de leur choix. Par 
exemple, la loi aurait pu exiger 
que la publicité soit bilingue, 
français-anglais.» 

Pour ce qui est de l'argument 
de fa paix sociale, qui a plus que 
tout autre déterminé Robert 
Bourassa à faire adopter la Loi 
178, le Comité «n'a pas non plus 
de raison de penser que l'ordre 
public serait menacé par un affi­
chage commercial extérieur 
dans une langue autre que le 
français». 

«S'il est légitime qu'un État 
choisisse une ou plusieurs lan­
gues officielles, il ne l'est pas 
qu'il supprime, en dehors de la 
vie publique, la liberté de s'ex­
primer dans une certaine !an-
gue», u n 
conclure que l'article du Pacte 
sur la liberté d'expression a été 
violé et d'inviter le gouverne­
ment à modifier la loi en consé­
quence. 

On a vu que Jacques Parizeau 
tente désespérément de réduire 
au minimum la portée de cet 
arrêt de l'ONU. 

Pour lui le Comité a fondé son 
jugement sur une distinction en­
tre les droits fondamentaux des 
individus par rapport à ceux des 
corporations. Partout dans le 

texte du Pacte et du protocole 
qui l'accompagne, dit-il, il est 
question des «particuliers», des 
« ind iv idus» , nulle part des 
«personnes morales» ou des 
«corporations». Il est donc clair 
que la décision s'applique aux 
individus mais absolument pas à 
Eaton, General Motors ou Sears. 

Pour le ministre Claude Ryan 
la distinction est mince entre les 
droits des individus et des cor­
porations. 

«Quand vous parlez de dis­
cours commercial, dit-il, il n'y a 
pas une personne sérieuse qui va 
penser un moment que ça s'ap­
plique seulement aux individus. 
Vous excluriez 90% des commer­
ces.» 

le ne crois pas que le juge­
ment se: prête à une ratiocina-
tion comme celle à laquelle se li­
vre M. Parizeau. Il m 'apparaît 
que pour le Comité, la liberté 
d'expression doit non seule­
ment prendre en compte la li­
berté de la personne qui s'expri­
me, mais aussi le droit des per-
sonnes visées à se faire 
interpeller dans leur langue. 

«La liberté d'expression pro­
tège autant celui qui s'exprime 
que celui qui l'écoute», disait la 
Cour suprême en 1989, dans 
une cause impliquant le Edmon-
ton tournai. 

Un argument que reprenait à 
son compte, récemment, le juge 
dissident Peter Cory, dans un 
arrêt de la Cour suprême sur la 
présence des caméras de télévi­
sion dans les assemblées législa­
tives. 

Le jugement du Comité de 
l'ONU sur la Loi 178 a fait de la 
question de la langue d'afficha­
ge une question d'ordre interna­
tional qui met en cause la répu­
tation du Canada aussi bien que 
celle du Québec. 

Toutes les chancelleries sa­
vent dorénavant que dans notre 
pays qui se veut exemplaire au 
point de sermonner les autres 
en matière de droits humains, 
une province, le Québec, con­
trevient au Pacte international 
relatif aux droits civils et politi­
ques, dans ses dispositions ga­
rantissant la liberté d'expres­
sion. 

Deux raisons interdisent à Ot­
tawa et Québec d'ignorer ce rap­
pel à l'ordre en pensant que cet­
te affaire relativement mineure 
ne retiendra pas longtemps l'at­
tention de la société des nations: 

1 — Le Comité de l'ONU a de­
mandé à Ottawa de l'informer 
dans les plus brefs délais de tou­
tes mesures pertinentes prises à 
la suite de son jugement. 

2— Tous les pays signataires 
du Pacte étant tenus de faire un 
rapport annuel sur le respect de 
leurs obligations internationa­
les, le Canada devrait le cas 
échéant rappeler chaque année 
à la communauté mondiale que 
le Québec viole la liberté d'ex­
pression. 

On aura remarqué que le Co­
mité implique Ottawa dans cet­
te violat ion du Pacte. K i m 
Campbell pourra-t-elle conti­
nuer de prétendre que cette 
question ne concerne pas un 
leader fédéral? 
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Québec Inc, un frein à nos défis 

Yves Laf ontaine 

Handicapés : il faut 
se méfier de la pensée 
magique collective 
Y V E S L A F O N T A I N E 

L'auteur est président de la Com­
mission des droits de la personne 
du Québec. 

L e Tribunal des droits de la person­
ne a, le 9 février dernier, ordonné 

l'intégration du jeune Danny Rouctte 
en classe ordinaire, celle-ci lui étant 
rendue inaccessible, d'après les com­
missions scolaires mises en cause, par 
sa déficience intellectuelle. (...) 

Il nous apparaît que si le recours aux 
tribunaux a pu jusqu'ici susciter une 
prise de conscience face à la situation 
difficile de certains jeunes encore ex­
clus du cadre scolaire ordinaire, les 
vraies solutions pour leur intégration 
harmonieuse ne pourront venir que de 
la volonté agissante de tous les interve­
nants. 

Mais pour cela, il faut d'abord cesser 
de se bercer de l'illusion qu'une per­
sonne tenue a l'écart des autres pen­
dant toute son enfance et son adoles­
cence puisse, à l'âge adulte, être mira­
culeusement intégrée socialement. 
Cette pensée magique collective n'est 
d'ailleurs peut-être pas étrangère au 
fait que la très grande majorité des per­
sonnes ayant une déficience intellec­
tuelle sont actuellement contraintes de 
vivre de l'aide sociale. 

Depuis des années, il aura fallu que 
les personnes handicapées, soutenues 
par leur entourage et les associations 
qui les représentent, mènent un dur 
combat pour faire tomber une a une 
les barrières qui les séparent d'une par­
ticipation, à leur pleine mesure, à la 
vie de la cité. Cette lutte n'est pas ter­
minée et il est regrettable que lto bar­
rières scolaires, les premières que ces 
personnes rencontrent dans leur vie, 
soient si solides. (...) 

C'est au nom du droit à l'égalité que 
la Commission réclame l'accès a la 
classe ordinaire pour les élèves handi­
capés. Rappelons que le principe d'éga­
lité ne saurait signifier que tous les hu­
mains ont des capacités ou des façons 
d'être et de faire identiques. 

Ce principe signifie en fait que toute 
personne, titulaire des droits reconnus 
à tous par la Charte des droits et liber­
tés de la personne, a le droit de bénéfi­
cier de possibilités égales, en tenant 
compte des moyens dont dispose la so­
ciété, pour développer au maximum 
son potentiel et accéder aux activités 
que ce potentiel lui permet de réaliser 
comme membre à part entière de la so­
ciété. 

Il ne saurait non plus s'agir d'une 
simple virtualité qui renvoie chacun a 
ses propres moyens. Cela suppose, au 
contraire, que la société soit attentive 
à identifier les obstacles à l'atteinte 
réelle de cette égalité, de façon à ce 
que celle-ci ne soit pas qu'une égalité 
de principe. Cela signifie aussi qu'une 
fois ces obstacles identif iés, des 
moyens soient pris pour les surmonter 
ou, le cas échéant, pour en amoindrir 
les effets négatifs. 

En ce qui touche plus particulière­
ment les jeunes, une lecture combinée 
de la Charte et de la loi sur l'instruc­
tion publique amène à conclure que la 
société québécoise leur reconnaît à 
tous l'égalité, sans discrimination, 
dans l'exercice du droit à l'instruction, 
c'est-à-dire aussi l'égalité dans les con­
ditions d'exercice de ce droit. 

C'est ainsi que la classe ordinaire 
constitue la norme, la règle générale, 
le lieu où l'ensemble des jeunes doi­
vent trouver les services qui leur per­
mettent d'exercer leur droit à l'instruc­
tion. Il s'ensuit que les milieux scolai­
res doivent assurer aux élèves 
handicapés l'exercice de leur droit à 
l'instruction dans le cadre offert à 
tous, en adaptant leurs services aux be­
soins spécifiques de ces élèves. 

Nous sommes conscients qu'il y a un 
certain nombre de cas exceptionnels 
pour lesquels aucune adaptation du ca­
dre scolaire n'est possible, à charge 
toutefois pour les commissions scolai­
res d'en faire la démonstration, dans 
chaque cas particulier. Les élèves han­
dicaps et leurs familles ne doivent 

plus porter le fardeau insurmontable 
qu'ils ont actuellement de prouver 
qu'ils seraient capables de faire partie 
de groupes ordinaires. 

Il importe que cette capacité soit dé­
sormais présumée et que, dans l'en­
semble du système scolaire, on fasse 
preuve d'assez de souplesse pour que 
les jeunes ayant une déficience intel­
lectuelle puissent développer leur pro­
pre potentiel dans le cadre ordinaire, 
sans pour autant être tenus de rencon­
trer les objectifs du programme conçu 
pour l'ensemble des élèves. Car s'il esi 
évident qu'un élève ayant une défi­
cience ne pourra faire en classe ordi­
naire exactement les mêmes apprentis­
sages que les autres, on devra néan­
moins prendre les moyens pour qu'il y 
fasse tous les apprentissages dont il est, 
lui, capable, pour favoriser son déve­
loppement intégral et son insertion so­
ciale. 

Sa connaissance acquise des milieux 
d'éducation depuis dix-sept ans a ren­
du la Commission des droits de la per­
sonne particulièrement sensible au tra­
vail des enseignants. Nous n'ignorons 
pas que, collectivement, nous récla­
mons d'eux toutes sortes d'adaptations 
à nos changements sociaux, en leur 
confiant de multiples mandats allant 
au-delà de leur mandat strictement 
académique. (...) 

Il s'agit également de respecter le 
droit des autres élèves, non handica­
pés, de recevoir un enseignement con­
forme à leurs capacités et à leur propre 
rythme d'apprentissage. Ces élèves, et 
leurs parents, doivent être assurés que 
la déségrégation ne se fera pas à leur 
détriment, en les privant, par exemple, 
de l'attention dont ils ont aussi besoin. 
Il appartient dès lors aux commissions 
scolaires de mettre en oeuvre les 
moyens à leur disposition pour éviter 
une intégration «sauvage» qui ne se­
rait à l'avantage de personne. (...) 

Les enseignants se heurtent souvent 
à la conviction de responsables du 
monde scolaire à l'effet que seul le per­
sonnel spécialisé oeuvrant dans des 
classes spéciales ait la compétence vou­
lue pour assumer la formation d'élèves 
ayant une déficience intellectuelle. 

Dans ce contexte, nous pouvons ai­
sément comprendre les craintes éprou­
vées par les enseignants, qui sont tous 
susceptibles un jour ou l'autre de rece­
voir dans leur classe un élève handica­
pé, alors qu'ils n'ont pratiquement 
reçu aucune formation leur permet­
tant de faire face à une telle situation. 
Si l'on considère que, selon la loi ac­
tuelle, les enseignants ont le devoir de 
favoriser le développement intégral de 
chaque élève, on peut affirmer que le 
soutien technique donné à l'ensei­
gnant par un spécialiste intervenant 
auprès d'un élève handicapé pourra 
aussi servir de modèle d'intervention 
et de soutien auprès d'élèves non han­
dicapés mais qui, par exemple, éprou­
vent certaines difficultés dans leurs ap­
prentissages ou des problèmes de com­
portement. 

Le rôle de ce spécialiste en devien­
dra un de « facilita te tir» charge de con­
seiller et d'aider le personnel ensei­
gnant à adapter sa pédagogie et le con­
tenu de son ense ignement aux 
capacités des élèves handicapés. Son 
rôle n'est surtout pas de se substituer 
aux enseignants, qui doivent rester 
maîtres de leur classe. (...) 

En se fondant sur les iroits recon­
nus à tous les jeunes du Québec par la 
Charte des droits et libertés de la per­
sonne et la loi sur l'instruction publi­
que, la Commission convie en fait les 
milieux scolaires à favoriser l'évolu­
tion des mentalités vers l'intégration 
complète de ceux que nous avons trop 
longtemps marginalisés et à proposer à 
l'ensemble des élèves dont ils ont lu 
responsabilité un milieu de vie où cha­
cun puisse s'enrichir de ce qui fait 
l'autre différent de soi. 

Le défi, pour les institutions, consis­
te maintenant à rassembler leur com­
munauté scolaire autour de ce projet et 
à rassurer l'ensemble des intervenants 
sur leur capacité de participer à un 
processus de changement institution­
nel planifié. (...) 

A L A I N D U B U C 

La Presse publie ici des extraits 
de l'allocution prononcée mardi 
par Alain Dubuc devant la 
Chambre de commerce du Mont­
réal métropolitain. 

Q 
quille 

uébec Inc, c'est l'équivalent éco­
nomique de la Révolution tran­

quille. Vingt ans après les bouleverse­
ments sociaux et politiques des années 
soixante, le Québec parvenait enfin à 
réaliser son virage économique. 

Ce processus a été fructueux. Les ex­
périences des années quatre-vingt nous 
ont permis de régler plusieurs problè­
mes qui entravaient notre capacité de 
développement. Ces acquis ne dispa­
raîtront pas. 

D'abord, sur le plan social, on a as­
sisté à un important changement de 
valeurs de la population québécoise, 
qui a découvert le monde financier, 
appris à accepter le succès et les profits 
et développe un culte des entreprises. 
Ce culte s'est bien sûr refroidi, mais il 
en reste quelque chose. 

Le monde des affaires, quant à lui, a 
développe des réseaux qui lui faisaient 
cruellement défaut, a développé des 
réflexes collectifs de solidarité et s'est 
doté d'outils, notamment du côté des 
institutions financières, privées et pu­
bliques, qui le rendent beaucoup plus 
autosuffisant et performant. En bout 
de ligne, le monde des affaires québé­
cois est devenu plus audacieux et plus 
sûr de lui, comme on l'a encore vu 
dans les débats sur le libre-échange. 

Sur le plan social, c'est peut-être là 
le plus important, Québec Inc s'est ca­
ractérisé par un degré de concertation 
entre les agents économiques et so­
ciaux dont on n'aurait pas imaginé la 
possibilité il y a vingt ans. 

Ce sont là des acquis, qui sont là 
pour rester et qui permettent de tirer 
de Québec Inc un bilan assez positif. 

Les limites 
De façon générale, les principales 

critiques que l'on peut adresser à Qué­
bec Inc ne portent pas sur ses vices in­
trinsèques mais plutôt sur ses limites. 

Québec Inc est un projet dans lequel 
on a mis trop d'espoirs, qui a même 
créé un faux sentiment de sécurité 
chez bien des Québécois qui croyaient, 
à tort, quj le Québec avait trouvé la 
recette magique du développement. Ce 
n'est pas le cas. En fait, un examen lu­
cide de Québec Inc doit d'abord nous 
amener à faire preuve d'un peu de mo­
destie. Et de voir ce que Québec Inc 
n'est pas. 

Prenons les succès les plus concrets 
de Québec Inc, comme le développe­
ment rapide des PME, la montée de 
l'entrepreneurship, le développement 
d'outils financiers, une participation 
plus intelligente de l'État, la découver­
te du placement chez les citoyens. 

Dans chacun de ces cas, le Québec 
n'a pas réinventé la roue. On a plutôt 
découvert ce que les économies plus 
performantes que la nôtre connais­
saient depuis très longtemps. 

|e ne dis pas cela pour enlever du 
mérite aux réalisations québécoises. 
En soi, il est remarquable de constater 
que le Québec, en quinze ans, ait réus­
si à prendre les bouchées doubles et à 
combler trois décennies de retard. 
Mais il est bon de se rappeler que Qué­
bec Inc est essentiellement un proces­
sus de rattrapage. 

De la même façon, l'ensemble de po­
litiques gouvernementales, d'attitudes, 
de relations qui constituent Québec 
Inc, notamment la cohésion et le dia­
logue entre groupes sociaux, ne sont 
qu'au stade du balbutiement quand on 
les compare à la gestion par consensus 
que l'on retrouve en Europe et au ja­
pon. 

Pour cette raison, Québec Inc n'est 
pas à proprement parler un modèle 
original, mais plutôt l'adaptation aux 
particularismes québécois de pratiques 
développées ailleurs. 

Cela a une conséquence très concrè­
te sur le plan économique et commer­
cial. Parce que nous utilisons finale­
ment des outils que d'autres sociétés 
maîtrisent mieux que nous, Québec 
Inc ne nous procure pas d'avantages 
comparatifs marqués par rapport à 
plusieurs de nos concurrents. Au 
mieux, il nous empêche d'être irrémé­
diablement déclassés. 

On peut même aller plus loin. Ce 
processus de rattrapage a eu une por­
tée limitée et ne s'est attaqué qu'à cer­
tains aspects de nos retards et de nos 
déséquilibres économiques. 

Les résultats les plus concrets de 
Québec Inc sont liés à la montée d'une 
génération de cadres, de gestionnaires 
et d'entrepreneurs et au développe­
ment de la propriété québécoise des 
entreprises. C'est là une réalisation re­
marquable, qui comblait des besoins 
réels. Bravo! 

Mais maintenant, pensons à tout ce 
que Québec Inc n'a pas fait. Pensez-
vous que Québec Inc nous a été d'une 
quelconque utilité pour lutter contre 
la désindustrialisation? Pour réduire 
le taux de chômage chronique? Qué­
bec Inc ne s'est pas occupé de ces cho­
ses-là. Québec Inc n'a pas eu non plus 
un quelconque effet pour enrayer l e 
déclin de Montréal. 

Je conviens que cette démonstration 
peut paraître démagogique. Il n'y a 
rien de plus facile que de faire la liste 
de tout ce qui ne va pas dans une éco­
nomie — et cette liste est toujours 
longue — pour en conclure à l'échec 
d'un modèle ou d'un ensemble de poli­
tiques. 

Mais si j'ai insisté sur ces limites, 
c'est qu'elles posent un problème cru­
cial pour l'avenir. Jusqu'ici, on a pu 

Alain Dubuc 

constater que Québec Inc répondait es­
sentiellement à des besoins de l'écono­
mie québécoise des années 70 et sur­
tout 80. Nous sommes dans les années 
90 et l'an 2000 approche à grands pas. 
Et en quoi Québec Inc pourra-t-il être 
utile à l'aube du XXIe siècle? 

Cela fait maintenant dix ans que de 
nombreux spécialistes, avec un senti­
ment d'urgence de plus en plus grand, 
décrivent nos retards et leurs consé­
quences sur notre capacité concurren­
tielle. Et pourtant, malgré l'urgence, le 
Canada et le Québec n'ont pas vrai­
ment encore bougé. 

On assiste à un phénomène similaire 
en ce qui a trait à la crise des finances 
publiques dont on décrit, depuis dix 
ans, les conséquences terrifiantes. 

Quand on y pense un peu, ça n'a 
tout simplement aucun sens. Il y a 
dans cette inaction quelque chose de 
suicidaire et d'autodestructeur qui est 
difficilement supportable. 

Il m'apparait essentiel de cerner les 
causes de cette inertie, car si on ne 
réussit pas à briser le cercle vicieux 
qu'elle engendre, tous les efforts secto­
riels que l'on tentera de déployer pour 
réactiver notre économie ou résoudre 
les déséquilibres budgétaires se feront 
en pure perte. 

Cette paralysie s'explique largement 
par le fait que les efforts nécessaires 
pour redéployer notre économie ou 
encore pour résoudre les problèmes 
liés à la dette ébranlent le. contrat so­
cial que nous avons inconsciemment 
développé depuis un quart de siècle. 
Un contrat social issu de la révolution 
tranquille, avec ses acquis, ses tabous 
et ses vaches sacrées. 

Coincés entre des exigences pénibles 
et des sacrifices qu'impose le change­
ment, et le confort factice du statu quo 
qui se désagrège, les Canadiens et les 
Québécois, ainsi que leurs gouverne­
ments qui sont à leur image, ont choisi 
de ne pas choisir. 

Trop confortables dans leurs cocons, 
que ce soit celui des conventions col­
lectives, ou celui de Québec Inc, celui 
des programmes universels mur-à-
mur, les Québécois tiennent à leur sta­
tu quo, même s'ils le trouvent de plus 
en plus insatisfaisant. 

Une nouvelle révolution 
Et ce sont ces cocons qu'il faut bri­

ser. Cette culture des gras durs, cette 
morale d'enfants gâtés par la vie et la 
société. 

D'une certaine façon, cela exigera de 
nous une nouvelle Révolution tran­
quille. La première nous a débarrassés 
du carcan clérical et nous a permis de 
nous muer de société rurale en société 
urbaine. Il faut maintenant nous dé­
barrasser de la théologie de l'État pro­
vidence des années soixante-dix, et 
consacrer le passage d'une société pro­
vinciale à une société globale. 

Pour ne pas continuer à perdre du 
terrain et retrouver la prospérité que 
nous avons déjà connue, nous devons 
d'abord rebâtir une société où nous re­
trouverons les valeurs de dépassement 
de soi, de travail et d'effort que nous 
avons oubliées au fil des ans. 

Il ne s'agit pas de forcer les gens à 
travailler comme des bêtes, mais de re­
trouver le plaisir et la satisfaction du 
travail bien fait, ne pas avoir honte du 
succès et de l'excellence. 

Les exemples ne manquent pas qui 
illustrent à quel point cette éthique du 
travail et du succès est disparue de 
notre société, l'en donne un seul exem­
ple, plus navrant que les autres, parce 
qu'il nous rappelle que c'est à l'école 
que le virage doit commencer. Dans la 
réforme des cégeps de la ministre Lu­
cienne Robillard, la décision d'impo­
ser des frais de scolarité aux étudiants 
qui coulaient trop de cours a été abon­
damment critiquée. Normal . Mais 
l'une de ces critiques, venue d'un re­
présentant syndical des professeurs, 
m'a fait bondir: on reprochait à la mi­
nistre de vouloir que l'école soit l'école 
des meilleurs. Est-ce vraiment devenu 
un crime? 

Selon moi, cette éthique de l'effort 
et ce nouveau contrat social doivent 
s'accompagner d'un retour à l'esprit de 
solidarité. Car on ne pourra pas effec­
tuer un virage qui exige des efforts s'il 
on ne réussit pas à assortir ce nouveau 
contrat social d'un sens de la justice, 
pour éviter que le poids du change­

ment ne repose que sur certaines épau.-
les. : 

Il faut aussi modifier le contrat so-7 
cial eritre l'État et les individus pour 
que l'État cesse d'encourager la passi­
vité et la dépendance. Et pour que' 
nous pensions tous un peu moins à nos 
droits et un peu plus à nos devoirs. 

Il n'est pas normal que les assistés 
sociaux restent chez eux à ne rien fai­
re. Il n'est pas normal que la collectivi­
té subventionne ceux qui choisissent! 
de ne pas travailler. Il n'est pas normal 
que le droit à l'éducation ne soit pas 
assorti de l'obligation du succès. Il 
n'est pas normal que des dirigeants 
d'entreprises, partisans de la liberté 
sans entrave, comme Raymond Malen­
fant ou Robert Obadia, quémandent 
l'aide de l'État. Il n'est pas plus normal 
que les plus nantis, qui sont les plus 
critiques du déficit, aient accepté sans 
sourciller de coûteux cadeaux fiscaux 
comme l'exemption des gains en capi­
tal. 

Pas plus qu'on passera à travers si 
l'égoïsme continue à être érigé en 
vertu cardinale, tant celui des bien 
nantis qui protègent leurs privilèges, 
que celui des syndicats qui protègent 
leurs membres au détriment des plus 
jeunes, ou même celui des écolos avec' 
leur « pas dans ma cour». ; 

le dois vous dire qu'en abordant ain­
si les problèmes économiques par le 
biais des valeurs j 'ai un peu l'impres­
sion de parler comme mon grand-père, 
d'évoquer des vertus du début du siè­
cle, et donc de proposer une approche 
profondément de droite. 

Mais nous avons pu voir à quel point 
les frontières entre la droite et la gau­
che peuvent s'estomper; il n'y a qu'à 
penser à la guerre au déficit que vient 
de déclarer notre voisin néo-démocra-. 
te, M. Bob Rae. 

De la même façon, cette idée de re^ 
trouver les vertus du travail et de l'ef-. 
fort pour nous maintenir à flot n'est 
pas à gauche ou à droite, elle est uni­
verselle. 

Notre monde, en apparence confor­
table, est en train de nous glisser sous 
les pieds. Les familles québécoises ne 
se sont pas enrichies depuis 1975. C'est 
là, selon moi, la statistique économi­
que la plus révélatrice. Elle illustre le: 
fait que nous sommes en perte de vites­
se, et que nous n'avons plus les moyens 
de maintenir la société juste et géné­
reuse que nous avions. 

Et ça. ça touche tout le monde: les 
familles de la classe moyenne qui 
n'ont pas amélioré leur sort, les indivi­
dus les plus vulnérables qui ont bascu-. 
lé dans le chômage ou la pauvreté, les 
dirigeants d'entreprise qui souffrent 
de notre perte de compétitivité. Et tous 
ceux qui dépendent de l'État ou de la 
générosité de la société dont le sort ne 
peut que se détériorer à mesure que le 
niveau de vie collectif s'amenuise. 

Faire en sorte que notre société soit 
capable de produire de la richesse, de 
créer des emplois et d'élever le niveau 
de vie, c'est, selon moi. un objectif glo­
bal et collectif. 

le sais que ce virage est difficile, le 
suis peut-être naïf en croyant qu'on 
peut y arriver. Il faudrait en effet un 
leadership politique assez fort pour 
convaincre chacun de laisser un peu de 
ses acquis et de son confort. Y a-t-il 
quelqu'un, dans le monde politique, 
qui oserait affronter franchement 
l'électorat en promettant des années 
d'efforts et de sacrifices? Pour l'ins­
tant, non. Mais je suis persuadé qu'un 
politicien, ou une politicienne, qui 
choisirait la franchise révolutionnerait 
nos moeurs politiques. 

Et je crois surtout que ce scénario, 
avec ses accents conservateurs et son 
appel à l'effort collectif, reste profon­
dément préférable à la voie de l'inac­
tion et du statu quo. 

La situation actuelle est en effet uni­
que. Pour la première fois de ce siècle, 
des adultes, comme vous et moi, de­
vront dire à leurs enfants qu'ils seront 
moins riches qu'eux et que leur vie 
sera moins enviable que la leur. 

C'est ça qui est en train de se passer. 
Et je trouve que. collectivement, quo 

nous soyons dirigeants ( l 'entreprise, 
syndicalistes, professionnels, éditoria­
listes, nous n'avons pas le droit, par 
manque de courage, de laisser faire 
cela. 



Les Siciliens ( Rizzuto ) contrôlent les Calabrais ( cotrom ) 
Le milieu montréalais suit la tendance mondiale vers l'hégémonie des Siciliens sur les mafias italiennes 

• * 

L e clan Rizzuto s'est retrouvé à la tète de 
la mafia montréalaise à la suite d'une 

guerre qui a fait une vingtaine de morts à 
Montréal et en Italie, de 1976 à 1981. Ce 
conflit a coûté la vie aux trois frères Violi et 
contraint Nick Rizzuto, le père du chef ac­
tuel, à s'exiler au Venezuela. 

Associé aux Cotroni depuis pratiquement 
son arrivée au Canada en 1954, Nick Rizzu­
to, de son vrai nom Nicolo, s'est détaché du 
clan calabrais dans les années 60 quand on 
lui a préféré Paolo Violi comme chef de file 
de l'organisation dans l'ouest de la ville. 

L'un des rares Siciliens au sein de la ma­
fia locale, Rizzuto s'est résolument colle sur 
ses compatriotes de la «famil le» Siculiana, 
les frères Pasquale, Gaspare, Liborio et Pao­
lo Cuntrera, qui étaient arrivés au Canada 
dans les années 50. 

Rizzuto était d'autant plus résolu à défier 
Violi que le chef des Siculianais, Pasquale 
Caruana sr, était en train de créer au Vene­
zuela, son pays d'exil depuis 1964, une su­
per filière de drogues totalement indépen­
dante de la Cosa Nostra américaine et du 
milieu mafieux italien. 

Des appuis 
Les alliés de Rizzuto jouissaient de l'ap­

pui de la Coupole (l'exécutif de la mafia en 
Italie) et de chefs d'État d'Amérique du 
Sud. A'.^re détail non négligeable: ils dis­
posaient d'une fortune évaluée à 30 mïl-
lionsS! 

C'est pourquoi trois des frères Caruana, 
Gerlando, Alfonso et Pasquale jr, se sont 
amenés à Montréal en 1967, année de l'Ex­
position universelle, et en 1968, afin de re­
joindre les Cuntrera — avec lesquels ils sont 
parents— et un autre associé de longue 
date, Giuseppe Cuffaro, immigré en 1953. 

En novembre 71, un consortium «d'hom­
mes d'affaires» italo-américano-canadiens 
dont Nick Rizzuto, faisait l'acquisition d'un 
ranch baptisé Ganaderia Rio Zappa, à Bari-
na, petit village du Venezuela situé près de 
la frontière colombienne. Rizzuto s'est dé­
barrassé de ses parts en janvier 75. 

Aussi invraisemblable que cela puisse pa­
raître, les policiers canadiens et américains 
n'avaient jamais entendu parler de la filière 
Cuntrera—Caruana—Rizzuto avant de ren­

contrer le célèbre mafioso repenti Tomma-
so Buscetta, au milieu des années 80. 

« 31s étaient ici depuis des années et nous 
ne savions rien de la plupart d'entre eux. Et 
encore moins de leurs activités illicites», 
s'étonne le sergent d'état-major de la GRC, 
Rocky Graziano, considéré par les tribu­
naux canadiens comme un expert de la lut­
te contre le crime organisé. 

De fait, Rizzuto et son groupe, qui n'é­
taient assujettis ni aux Cotroni ni à la Cosa 
Nostra, n'avaient qu'un véritable obstacle: 
Paolo Violi. Considéré comme le successeur 
éventuel du chef Vincenzo Cotroni, Violi 
supposait farouchement à ce que des ma­
fiosi locaux échappent à son autorité. 

Des sent*, ices 
À deux reprises, à L'Epiphanie en 1971 et 

à Montréal en mai 1972, les hautes instan­
ces de la famille Bonanno de New York, à 
laquelle s'étaient affiliés les Cotroni au dé­
but des années 60, et des ambassadeurs ve­
nus spécialement d'Italie ont tenté de régler 
le litige, mais en vain. Le verdict était le sui­
vant: Nick devait mourir! 

Informé de ce sombre complot, Rizzuto 
et sa famille se sont enfuis à Caracas, au Ve­
nezuela, où il a rejoint les frères Cuntrera, 
qui y vivaient depuis 1970. Il a été suivi en 
1974 par les trois frères Caruana, effrayés 
eux aussi. 

Loin de calmer les esprits, les révélations 
que la Commission d'enquête sur le crime 
organisé ( CECO ) a faites en décembre 1975 
sur le fonctionnement et l'ampleur des 
rackets de la mafia montréalaise ont attisé 
le feu entre les antagonistes. 

Deux mois plus tard, le 14 février 1976, 
dans la soirée de la Saint-Valentin, Pietro 
Sciarra, 59 ans, était abattu dans le nord de 
la ville, à la sortie du cinéma Riviera, pro­
priété des Cotroni, où il venait d'assister 
avec sa femme à la version italienne du film 
« L e parrain»! 

Fait à noter, Sciarra, décrit comme le 
principal «conseiller» de Paolo Violi, était 
présent aux deux réunions au cours des­
quelles avait été décidé le sort de Rizzuto. 
Un autre participant, Giuseppe Settecasi, 
72 ans, envoyé spécial d'Italie, a pour sa 
part été assassiné en Sicile, en mars 1981. 

À peine six mois plus tard, en guise de 
représailles, le représentant de la «fami l le» 
Siculiana, Léonardo Caruana, qui prenait 
parti pour Nick Rizzuto, était exécuté à son 
tour en Sicile, peu après la célébration du 
mariage de son fils. 

Entre-temps, le clan sicilien avait raison 1978, a été partiellement élucidé par l'ar- En tout, cette guerre a laissé une ving-
des frères Violi, Paolo, Francesco et Rocco. restation de Giovanni Dimora, Agostino taine de cadavres. En avril 1979, quoique 
Tous ont été abattus à l'aide d'armes à feu, Cuntrera (un cousin des tout-puissants décimé, le clan calabrais comptait sur 
l'un dans son commerce, l'autre dans son Cuntrera) et Dominico Manno, beau-frère Frank Cotroni, sorti de prison, pour pren-
auto et le dernier dans son logis. Ces trois de... Nick Rizzuto. Ils ont tous trois été con- dre la relève de son frère aîné Vincenzo, 69 
assassinats sont survenus entre février 1977 damnés à diverses peines d'emprisonné- ans, malade et vieillissant, 
et octobre 1980. ment, dépendant du rôle que chacun a joué « O n les croyait désorganisés. Au contra i-

Seul le meurtre de Paolo Violi, en janvier dans le complot ret *,|s o n t p r i s de l'expansion. C'est le début 

de l'internationalisation de la mafia mont­
réalaise», écrit le sergent Yvon Thibault, de 
la GRC, dans un volumineux rapport pré­
senté à la Conférence internationale sur le 
crime organisé tenue à Fort Lauderdale, en 
Floride, à l'automne 91. 

À la fin des années 70, précise l'officier 
de la GRC, les Cotroni collaboraient avec 
les frères Dubois, le Gang de l'Ouest, Jairo 
Garcia ( il était alors peu connu ) et les gran­
des familles (Bonanno, Colombo, Genove-
se, Gambino et Patriarca) des États-Unis. 
Ils avaient des pieds-à-terre à Ottawa, To­
ronto et Vancouver, ainsi qu'en France et 
au Mexique. 

«Comme dans les films sur la mafia, 
Frank Cotroni profitait des soirées de boxe 
un peu partout pour nouer des contacts et 
parler business», explique le caporal Wil­
liam Taylor, de la section du crime organisé 
de la GRC, à Montréal. En prison, il s'était 
fait aussi de nouveaux amis au sein de la 
Cosa Nostra américaine. 

De retour du Venezuela en 1980, Nick et 
Vito Rizzuto — ce dernier est alors âgé de 
34 ans— manifestent ouvertement leur 
présence, mais ils ne cherchent pas à pren­
dre brutalement le contrôle des opérations, 
par respect pour Vincenzo Cotroni. Ils crai­
gnent peut-être aussi la réaction de la famil­
le Bonanno, à New York. 

Une noce à New York 
Cette année-là, le 16 novembre plus exac­

tement, comme pour montrer qu'ils étaient 
bien en selîe, Vito Rizzuto, {oe Lopresti (as­
sassiné à Montréal en 1992) et trois autres 
membres du clan sicilien ont assisté à New 
York à la noce de Giuseppe Bonno, chef de 
la «famil le» Bolognetta, de Palerme, en Ita­
lie. L'avocat du clan Rizzuto, M e Jean Sa-
lois, était aussi de la fête, ainsi que plusieurs 
dirigeants des plus importantes «familles» 
de la pègre italienne dans le monde. 

Pour sa part, la famille Bonanno, de New 
York, a confié à l'un de ses hommes de 
main, le Sicilien Gerlando Sciaccia, le soin 
de veiller sur la «fami l le» Siculiana, à 
Montréal. « A u nom des Bonanno, Sciaccia 
fait le lien entre les Siciliens de New York 
et ceux de Montréal», explique le sergent 
Thibault, de la police fédérale. 

Au début de 1980, tandis que les trois frè­
res Caruana, Gerlando, Alfonso et Pasqua­
le, rentraient à Montréal et ouvraient la 
compagnie Import Carvel, Giuseppe Cuffa­
ro, depuis la Thaïlande, et Liborio Cuntre­
ra, installé à Londres (i l est mort en mai 

1982), préparaient les expéditions d'héroï­
ne. Ils s'occupaient aussi de transferts de 
fonds. 

Pendant ce temps, Nick Rizzuto, devenu 
l'homme de confiance des Cuntrera—Ca­
ruana, séjournait plus souvent au Venezue­
la qu'à Montréal. Il voyageait d'un pays à 
l'autre, surtout dans les paradis fiscaux des 
Antilles, sans doute pour lessiver les énor­
mes profits de l'organisation. 

À Montréal, on n'a presque plus entendu 
parler de Nick et des truands siciliens jus­
qu'à ce que son nom apparaisse sur une liste 
de 160 mafiosi déposée au maxi-procès de 
Palerme en février 1983, à la suite des révé­
lations du célèbre « parrain » Tommaso Bus­
cetta. Au début de 1984, Rizzuto rentre au 
Canada de peur d'être extradé en Italie. 

Le chef Vito Rizzuto 
Depuis la mort de Vincenzo Cotroni, en 

septembre 1984, les Siciliens, avec à leur 
tête Vito Rizzuto, régnent en maîtres à 
Montréal. Pour des raisons évidentes, bien 
qu'ils ne soient qu'une poignée d'hommes, 
nul n'a jamais osé les affronter. 

À l'été 1986, Nick Rizzuto laisse sa fem­
me et son fils Vito à Montréal et retourne 
en Amérique du Sud et dans les Antilles. En 
même temps que quatre complices, 51 est ar­
rêté deux ans plus tard au Venezuela en 
possession de 1,5 kg de cocaïne. Il a été libé­
ré il y a quelques semaines seulement. 

Au printemps 1984, le sergent Thibault, 
de la GRC, avait écrit aux autorités du Ve­
nezuela, les invitant à ouvrir les yeux sur 
les activités de Nick Rizzuto. Elles ont paru 
très surprises, car Rizzuto ne possédait offi­
ciellement là-bas qu'une ferme d'élevage de 
poulets valant à peine 4000$! 

Les preuves s'accumulant, le groupe Cun­
trera—Caruana a été démembré en 1985 
après avoir déversé quelque 700 kilos d'hé­
roïne en Amérique du Nord, principale­
ment dans la région de New York, e! «blan­
chi» des centaines de millions de dollars, 
dont une bonne partie à Montréal. Le gros 
de l ' a r g e n t a été réinvesti dans l'achat de 
propriétés, d'hôtels, de casinos, etc. Le^r 
fortune est évaluée au bas mot à 500 000 
millions! 

D'après l'enquête conjointe de la Scot-
land Yard et de la GRC, les exilés de la «fa­
mille» Siculiana, dirigés depuis 1978 par 
Pasquale Cuntrera sr ( i l a pris la place de 
Pasquale Caruana sr, vieux et malade) con­
trôlaient tout le cycle de l'héroïne depuis 
leur château fort de Caracas, au Venezuela: 

achat de la morphine base au Moyen-
Orient, transformation dans des laboratoi­
res italiens et mise en vente au Canada, aux 
États-Unis et en Europe. 

Arrêté en décembre 88 en Allemagne, 
l'halo-montréalais Giuseppe « | o e » Cuffaro 
a immédiatement été extradé en Italie. Les 
frères Cuntrera, Pasquale, Gasparo et Pao­
lo, ont connu le même sort le 12 septembre 
92 à la suite de pressions que les autorités 
américaines ont exercé sur le Venezuela. Ils 
viennent d'être condamnés à quinze années 
de bagne. 

Condamné à 20 ans d'emprisonnement à 
la suite de son arrestation en juin 85, Ger­
lando Caruana, 49 ans, de Longueuil, est 
sorti de prison à la mi-mars. Son frère Pas­
quale jr a été arrêté en Allemagne, tandis 
qu'Alfonso, 47 ans, fait l'objet d'un mandat 
d'nrrêt en Italie, 

Le vrai chef 
é le 18 février 1924 dans le petit vil­
lage de Cattolica Eraclea dans la pro­

vince d'Agrigente, tout près de Siculiana, 
au sud de la Sicile, Nick Rizzuto a vécu à 
Montréal une trentaine d'années sans ja­
mais être importuné par la police. Dans le 
milieu, on le surnomme « C o l a » , diminutif 
de Nicholas. 

Après son débarquement à Halifax avec 
sa femme et ses deux enfants le 21 février 
1954, Nick Rizzuto, alors âgé de 30 ans, 
s'est débrouillé pour faire la connaissance 
du chef de la mafia montréalaise, Vincenzo 
Cotroni. 

* 

A ce moment, personne ne se doutait que 
ce petit homme costaud au crâne dégarni 
allait prendre le pouvoir 30 ans plus tard. 
Illettré mais intelligent, intuitif et doué 
d'un sens de l'organisation peu ordinaire, 
Rizzuto, tout comme ses principaux acoly­
tes, les frères Cuntrera—Caruana, chefs de 
file de la «famille» Siculiana, en Sicile, a 
fait son chemin sans jamais se faire prendre 
par la police. 

Personnage discret 
« O n savait tout, ou à peu près, du clan 

Cotroni, mais rien n'avait filtre des activi­
tés de Rizzuto et de son gang», admet le ser­
gent d'état-major Rocky Graziano, de la 
GRC, qui n'en revient pas d'avoir été dé­
joué pendant si longtemps. 

Pendant que les projecteurs étaient bra­
qués sur Frank Cotroni et ses acolytes, le 
clan Cuntrera—Caruana, aidé de Nick Riz­
zuto, a érigé dans l'ombre, depuis Montréal 
et le Venezuela, la première des deux filiè­
res admises à l'extérieur de la Sicile par les 
hauts dirigeants (les hommes d'honneur 
comme on les appelle là-bas) de la mafia 
italienne. L'autre réseau a installé ses bases 
au Brésil en 1971. 

Avant que Tomasso Buscetta vire capot à 
la suite de son arrestation en 1983, la GRC 
et la police américaine ignoraient tout des 
liens qui existaient entre ces deux réseaux 
branchés directement sur les chefs de Paler­
me, en Sicile. Aucun corps de police n'avait 
non plus imaginé qu'ils puissent jouir d'une 
totale indépendance à l'endroit de la Cosa 
Nostra américaine. 

À la grande surprise des policiers, Buscet­
ta avait aussi confié être venu à Montréal 
en 1969 rencontrer un membre de la «fa­
mille» Siculiana, Pasquale Caruana jr. À ce 
moment, personne n'avait entendu parler 
de Caruana et de ses trois frères même s'ils 
étaient à Montréal depuis plus de 15 ans. 

De fait, les limiers montréalais avaient à 
peine remarqué la présence de l'un des trois 
frères Cuntrera et d'un bon ami à eux, Giu­
seppe Cuffaro, qui traficotaient pourtant 
depuis une bonne trentaine d'années! 

Vacances vénézuéliennes 
En 1975, la Commission d'enquête sur le 

crime organisé (CECO) avait identifié Nick 
Rizzuto comme l'un des lieutenants de Vin­
cenzo Cotroni, mais elle avait rayé son nom 
de l'organigramme dévoilé en public parce 

qu'il vivait au Venezuela avec sa femme et 
ses deux enfants depuis quelques années. 

Les policiers devaient apprendre dix ans 
plus tard, encore de la bouche de Buscetta, 
que Rizzuto s'était sauvé parce que sa tête 
avait été mise à prix à la suite d'une mésen­
tente avec l'éventuel chef du clan calabrais, 
Paolo Violi, assassiné quelques années plus 
tard. 

Une fois Violi éliminé, Nick Rizzuto est 
rentré au pays en 1980 pour asseoir définiti­
vement les pouvoirs du clan sicilien sur la 
mafia montréalaise. Son fils Vito a pris le 
leadership, tandis que Nick a poursuivi son 
«oeuvre» au sein du groupe Cuntrera—Ca­
ruana, solidement établi au Venezuela. 

En 1982, Nick Rizzuto avait notamment 
rencontré en Italie Giuseppe Bonno, l'un 
des «barons» de Palerme, soupçonné du 
meurtre du ministre Salvo Lima, qui faisait 
le lien entre la mafia et l'ancien gouverne­
ment de Guilio Andreotti, qui fait actuelle­
ment l'objet d'une enquête en Italie. 

Sur une liste italienne 
En février 1983, les noms de Nick Rizzuto 

et des frères Cuntrera figuraient sur la liste 
des 160 personnes que le gouvernement ita­
lien voulait accuser de faire partie d'une as­
sociation de malfaiteurs. 

Après avoir fonctionné à plein régime de­
puis 1979, la filière Cuntrera—Caruana-
—Rizzuto a été mise au jour le 21 juin 1985 
quand la police a procédé à une série d'ar­
restations en Grande-Bretagne et à Mont­
réal. Trois jours plus tard, un agent de po­
lice italien qui avait assisté Scoland Yard 
dans l'enquête, Antonio Cassana, était as­
sassiné, mitraillé de 200 balles de AK-47 à 
son retour en Italie! 

De son côté. Rizzuto a été appréhendé à 
Caracas, au Venezuela, le 8 février 1988, 
pour possession de cocaïne. Un présumé 
conipl.ee, Gcnnaro Scaletta, avait hébergé 
chez lui à Laval, en novembre 87, des mem­
bres de la famille de Eduardo Fernande/ , 
surnommé El Tigre, du Parti démocrate-
chrétien, qui a perdu de justesse les élec­
tions présidentielles du Venezuela, le 4 dé­
cembre 1988. 

Rizzuto, 69 ans, et Scaletta, 54 ans, sont 
sortis de prison à la mi-février. Ils doivent 
se rapporter à toutes les deux semaines à la 
police du Venezuela. 

une légende 
montréalaise 

e toutes les figures du crime organisé 
à Montréal, Frank Santo Cotroni est 

sans doute la plus connue. Ses nombreuses 
arrestations et son implication dans la boxe 
ont contribué à le faire connaître partout au 
Canada et aux États-Unis. 

Père de six enfants, Frank Cotroni, 62 
ans, a passé plus de dix ans derrière les bar­
reaux depuis 1974. Il est quand même consi­
déré comme le leader de la faction calabrai­
se, même s'il n'a pas l'ascendant de son frè­
re aîné Vincenzo, qui a régné sur la mafia 
locale pendant presque 50 ans. 

D'ailleurs, au plus fort de la guerre qui a 
coûté la vie aux frères Violi à la fin des an­
nées 70, la tête de Frank fut mise à prix. S'il 
a été épargné, c'est tout simplement que les 
mafiosi accordaient encore beaucoup de 
respect à Vincenzo Cotroni, décédé d'un 
cancer le 16 septembre 1984. 

Cadet des six enfants de la famille, Frank 
Santo Cotroni est né à Montréal le 9 sep­
tembre 1930. Outre Vincenzo, il avait deux 
frères —aujourd'hui décédés— Giuseppe 
«Peppe» Cotroni, lui aussi du milieu inter­
lope, et Michel, qui a longtemps vécu en 
Floride. 

Ses deux soeurs, Palmina, 77 ans, qui s'oc­
cupe des intérêts financiers de la famille, et 
Margarita, 75 ans, qui habite sur la côte est 
des Etats-Unis, sont toujours en vie. 

Sauf Frank et Michel, nés à Montréal, ils 
sont tous arrivés au Canada en 1924 en 
compagnie de leur mère. Maria Rosa Mice-
lotta, venue rejoindre leur père, Nicodemo 
Cotroni, qui s'était amené ici le 17 août 
1919. Les enfants ont grandi sur la rue 
Saint-Tirnot liée, dans l'est du centre-ville. 

Menuisier de son état, Nicodemo Cotrone 
(c'est l'épellation d'origine), comme bien 
d'autres immigrants italiens de l'époque, 
avait quitté son village natal de Mammola, 
dans la province de Reggio, en Calabre, 
pour fuir la pauvreté et l'instabilité politi­
que du pays. 

Premiers accrocs 
À l'instar des aines de la famille, Frank 

n'a pas 20 ans quand il a ses premiers démê­
lés avec la police. Le 12 avril 1950 plus exac­
tement, il était condamné à sept jours de 
prison pour une affaire de vol. Dans les dix 
années qui ont suivi, il se fait prendre à 
trois autres reprises pour diverses infrac­
tions, dont une de possession d'arme qui lui 
vaut trois mois de geôle. 

Arrêté en 1974 pour trafic de cocaïne, 
Frank Cotroni est condamné à 15 ans de 
prison aux États-Unis après qu'il fût dénon­
cé par « | o c » Catania, représentant de la 
«décina» montréalaise au Mexique. À sa li­
bération le 15 avril 1979, on s'attend à ce 
qu'il prenne en main les affaires du clan ca­
labrais, quelque peu désorganisé par l'af­
frontement sanglant avec la faction sici­
lienne. 

Sur les conseils de son frère, il Juge préfé-

rable de ne pas se mêler de cette sanglante 
guérilla qui se joue entre l'ex-lieutenant de 
son frère, Nick Rizzuto, et son dauphin dé­
signé, Paolo Violi, arrivé à Montréal en 
1963. 

Frank se sert d'autre part de «contacts» 
qu'il s'est fait à la prison de Lewisburgh, en 
Pennsylvanie, auprès de membres de la 
Cosa Nostra américaine pour donner un 
nouvel élan à ses affaires. Le 30 août 1983, 
la police de New Haven, au Connecticut, 
demande son extradition pour trafic d'hé­
roïne. Pendant les six années suivantes, il 
conteste vainement cette ordonnance jus­
qu'à la Cour suprême du Canada. 

Entre-temps, Frank Cotroni est de nou­
veau appréhendé le 10 octobre 1986 après 
avoir été dénoncé dans une affaire de meur­
tre par Tun de ses hommes de main, Réal 
Simard. Au début de 1987, il écope huit ans 
de prison. Son fils Frank jr, en prend pour 
trois ans. 

Le 27 février 91, à la suite d'une entente 
entre les autorités canadiennes et américai­
nes, il sereconnaît coupable à New Haven 
de conspiration pour trafic d'héroïne et de 
possession illégale de devises étrangères 
pour lesquelles il écope six années de ba­
gne. En échange, le tribunal américain ac­
cepte qu'il purge sa sentence au Canada, in­
sistant pour qu'elle soit consécutive à toute 
autre peine encourue au pays. 

Représentant de commerce... 
Remis en liberté à la mi-avril 1992, Frank 

Santo Cotroni se rapporte régulièrement à 
un agent de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, à Montréal ou 
à Sainte-Adèle. Il s'affiche comme représen­
tant de la compagnie Les céramiques 'Fil­
ma r, rue Couture, à Saint-Léonard, proprié­
té de Tony Volpato. 

Les fils de Cotroni, Nick, 37 ans, Paul 36 
ans, Michel, 30 ans, qui ont tous déjà été 
arrêtés, ainsi que Tony Vanelli, 48 ans, se 
sont chargés des affaires du clan calabrais 
pendant qu'il était en prison. Cotroni a 
trois autres enfants, Frank jr, 32 ans, qui 
s'est marié à la fille de |os Di Maulo il y a 
deux ans, |immy 27 ans, et une fille, Rosina. 
34 ans. 

Un pouvoir 
continental 
V ito Rizzuto, 47 ans, de Montréal, est 

l'un des hommes les plus puissants de 
la mafia italienne en Amérique. Même s'il a 
eu peu d'ennuis avec la police à ce jour, son 
nom se profile derrière les plus grosses com­
bines. Dans le milieu, on l'appelle compare 
(parrain, en italien). 

De la nouvelle génération des mafiosi, 
Vito mène la vie d'un «jet setter»: il possè­
de une somptueuse demeure dans le 
quartier Saraguay. se déplace en laguar, 
porte d'élégants vêtements de sport, voyage 
dans les pays chauds, fréquente les restau­
rants et les discos et joue au golf dans le der­
nier-né des clubs huppés, le Blainvillier, 
dans la banlieue nord de Montréal. 

À la police, on le compare à John Gotti, 
de la famille Gambino, condamné à plus de 
40 ans de prison à l'issue de trois retentis­
sants procès, à New York. « I l a du style et 
sa seule présence en impose», a relaté le ser­
gent Michel Amiot, de la police de la CUM, 
à un reporter du Financial Post Magazine. 
À ses dires, Rizzuto est respecté du milieu. 

Marié et père de trois enfants de 25, 23 et 
20 ans, il vit sur la célèbre rue Antoine-Ber-
thelet, tout juste à côté de son père Nick et 
de sa soeur Maria, 45 ans, qui s'occupe des 
finances de la famille. Son beau-frère, Paolo 
Renda, 53 ans, était un gros propriétaire 
foncier du Domaine Saraguay. 

Un autre voisin, |oe Lopresti, 44 ans, qui 
demeurait sur la rue Antoine-Berthelet, a 
été assassiné l'an passé dans le quartier Ri-
vière-des-Prairies. Il faisait le « p o n t » entre 
les Siciliens et les familles américaines im­
pliquées dans la filière du Venezuela, entre 
Montréal et New York. 

Vito a subi un dur coup le 8 février 1988 
quand son père a été arrêté au Venezuela. Il 
a fait des pieds et des mains pour le faire 
libérer, mais sans succès. Nick, qui est âgé 
de 69 ans, a repris sa liberté il y a quelques 
semaines seulement. 

Un homme discret 
Élevé dans la mafia, Vito se fait générale­

ment discret. Sans doute méfiant, il évite la 
routine. Ses meilleurs amis, tous d'origine 
italienne, sont aussi ses associés en affaires. 
Vito est un assidu des restaurants, des bars 
et des clubs de golf, son sport préféré. Il 
joue parfois avec Vincenzo « | i m m y » Di 
Maulo, membre du club de golf Le Portage, 
à L'Assomption. 

De toute évidence, Vito opère à un haut 
niveau depuis plus de 20 ans. Sans travail 
connu, il s'est vraiment imprégné de la 
mentalité mafieuse au Venezuela où il a 
vécu pendant huit ans à cause de la guerre 
qui opposait son père au clan Violi, dans les 
années 70. À son son retour en 80, Vito, 
alors âgé de 34 ans, prend les rênes du clan 
sicilien, à Montréal. 

Officiellement, il est considéré comme le 
«boss» de la mafia montréalaise depuis la 
mort de Vincenzo Cotroni en 1984. Entou-

ré d'une poignée d'hommes de confiance 
— tous d'origine sicilienne, comme le veut 
la tradition— il agit comme «représen­
tant» de la «famil le» Siculiana à Montréal. 

Ensemble, et en alliance avec d'autres cri­
minels sur la scène internationale, le gang 
fait le commerce de haschisch et de cocaï­
ne, blanchit l'argent et le réinvestit dans 
des entreprises légitimes. Reynald Desjar­
dins, qui s'occupe généralement de la logis­
tique et est l'un des meilleurs recruteurs, 
joue un rôle de premier plan au sein du clan 
sicilien. Il est, comme par hasard, le beau-
frère de |os Di Maulo. 

Comme tous les mafiosi de son rang, Riz­
zuto a un casier judiciaire peu garni. Les 
deux seules inscriptions remontent à 1965 
et 1972. La première fois, il avait troublé la 
paix publique et l'autre, il avait comploté 
avec son beau-frère, Paolo Renda, dans un 
crime d'incendie. Ils avaient écopé respecti­
vement deux et quatre années de prison. 

Depuis 1987, Rizzuto et Desjardins ont 
échappé de justesse à la justice à deux repri­
ses concernant des affaires de contrebande 
totalisant 48 tonnes de haschisch, à Terre-
Neuve et à Havre-Saint-Pierre, près de Sept-
Iles. 

Dans le premier cas, la Couronne a stop­
pé les procédures après que les prévenus eu­
rent informé le tribunal que la GRC avait 
placé un « m i c r o » dans une lampe de table 
d'un restaurant où ils allaient manger avec 
leurs avocats durant le procès. Les policiers, 
certes maladroits, faisaient enquête sur un 
autre projet d'importation de drogue! 

À l'autre occasion, à Sept-Iles, ils ont tous 
deux été libérés après que leur avocat, M c 

|ean Salois, eût dit que le principal témoin 
de la SQ — un membre du gang— avait 
tenté de faire chanter ses clients. 

Résultat net de ces deux procédures: le 4 
juillet 1991, Desjardins écopait 1000$* 
d'amende pour possession de faux passe­
port! 

ans tambour ni trompette, Giuseppe 
« |os » Di Maulo, qui a fêté ses 51 ans le 

31 mars, continue de faire son chemin dans 
la mafia montréalaise. L'un des hommes de 
confiance de feu Vincenzo Cotroni, il n'est 
peut-être pas le chef du clan calabrais, mais 
il a assurément plus d'influence que Frank 
Cotroni. 

Dans les cercles judiciaires, on dit de lui 
qu'il est « l ' â m e » de la faction calabraise. Fi­
dèle à Frank Cotroni, Di Maulo, qui porte le 
complet sombre, entretient aussi de bonnes 
relations avec le «grand boss», Vito Rizzu­
to. 

Son beau-frère, Reynald Desjardins, 40 
ans, est l'un des rares francophones à avoir 
la confiance des hauts dirigeants de la mafia 
montréalaise. À l'été 1991, la fille aînée de 
Di Maulo, Mylena, alors âgée de 25 ans, 
s'est mariée au fils de Frank Cotroni, Frank 
jr, 30 ans, condamné en même temps que 
son père dans une affaire de meurtre, en 
1987. 

Reconnu comme un «vieux loup», |os Di 
Maulo agit parfois comme une sorte de mé­
diateur entre les Siciliens et les Calabrais. 11 
a ses propres hommes et organise des ren­
contres — les «meets» comme on dit dans 
le milieu— pour parler «affaires», régler 
des problèmes. Cela se passe généralement 
dans un restaurant de la rue Sherbrooke, à 
son cabaret du centre-ville ou dans un buf­
fet de Saint-Leotiard. 

Di Maulo fait aussi le lien avec le monde 
des affaires. À cause de sa longue expérien­
ce dans le domaine de la restauration et des 
boites de nuit, il connaît plein de monde 
influent: hommes politiques, avocats, no­
taires, juges, artistes, businessmen et nom­
bre de criminels. 

Il aime les... casinos 
Avec son frère Vincenzo, mieux connu 

sous le nom de limmy, 57 ans, pris en fla­
grant délit de meurtre à la fin des années 60 
(i l a été condamné à la prison à vie le 15 
avril 70), Di Maulo s'intéresse particulière­

ment au développement immobilier. Il suit 
aussi de près les projets d'implantation 
des... casinos. 

Croyant sans doute s'être fait oublier, il . 
s'est même adressé au ministère du Touris­
me, par le biais d'un avocat, pour signifier* 
qu'il était prêt à investir dans les casinos, à 
Montréal ou ailleurs. Son nom a été soumis 
à la direction de Loto-Québec qui a vite re­
mis le dossier aux agents de la Sûreté du 
Québec chargés des enquêtes de sécurité. 

En 35 ans de carrière, Jos Di Maulo a été_ 
arrêté à plusieurs reprises, mais il n'a été 
condamné qu'une fois, en 1961, pour une 
histoire d'arme à feu. Le 1 e r février 1973, à 
l'issue d'un second procès, il avait été ac­
quitté d'un triple meurtre commis deux ans 
plus tôt dans le célèbre cabaret Casa Loma, 
rue Sainte-Catherine, dont il était le gérant. 

Lors des audiences de la CECO en 1975, 
los Di Maulo avait été décrit comme étant 
le bras droit de Frank Cotroni. A un certain 
moment, il avait notamment supervisé les 
opérations de salons de massage. Inquiet, ik 
s'était réfugié en Floride durant presque 
deux ans pour échapper aux griffes des com­
missaires. Ses enquêteurs l'avaient quand 
même rencontré. 

Au milieu des années 60, Frank CotronJL 
et lui comptaient parmi les cibles visées par 
le redoutable Richard Blass qui trouvait que 
la mafia italienne prenait trop de place à 
Montréal. 

En novembre 73, comme Vincenzo Co­
troni était interdit de séjour aux États-Unis, 
Paolo Violi et lui avaient été désignés pour 
représenter la «famil le» montréalaise lors 
d'une rencontre préparatoire à l'élection 
d'un nouveau chef de la famille Bonanno, 
feu Phil Rastelli. de New York. 

Depuis 1985, Di Maulo a été interpellé en 
trois occasions pour des histoires de voies 
de faits, de menaces et de maisons de jeu. 
Ces poursuites se sont toutefois terminées 
en queue de poisson, soit que les accusa­
tions aient été retirées ou qu il ait été libéré 
par le juge, faute de preuves suffisantes.* 

http://conipl.ee
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L'univers fabuleux 
Pour un monde aux prises 

avec une faim d'images 
inassouvissable 

réalité virtuelle 
B R U N O 
B I S S O N 
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- - • ^ e monde virtuel 
" • B e s t un monde a 
l'intérieur de l'espace-
mémoire de l 'ordina­
teur avec lequel on 
interagit déjà, de toute 
sorte de façons. Si on le 
définit comme ça, on 

interagit avec la réalité virtuelle de­
puis l'invention du téléphone.» 

Regardez autour de vous. Allez-y! 
Vous n'en êtes pas conscient mais, si 
en ce moment vous n'êtes pas dans la 
jungle amazonienne, environ une 
bonne dizaine d'appareils et de bidules 
divers, parmi les centaines d'objets qui 
vous entourent, sont des interfaces de 
réalité virtuelle qui permettent d'en­
trer en interaction avec des mondes 
virtuels fermés, dix, vingt fois par jour. 

Le téléphone en est un, comme l'ex­
pliquait David M o r i n , chargé des 
«dossiers spéciaux» chez Softimage, 
l'entreprise montréalaise qui a inventé 
un logiciel d'animation à trois dimen­
sions qui fait le tour de la planète. 
. Le té léphone, le r é v e i l - m a t i n 
automatique à quartz aussi, et la cafe­
tière préprogrammée, l'ordinateur qui 
coupe le micro à Le Bigot pour passer 
au bulletin d'informations, à sept heu­
res pile le matin, le disque compact qui 
égrène Mozart ou Metallica —mais 
pas la table tournante qui joue les Rol-

-ling Stones— le truc qui déclenche le 
tourniquet du métro quand on y passe 
une carte ou un billet magnétisé, les 
guichets automatiques, sont tous des 
interfaces donnant accès à une portion 
minuscule de ce monde virtuel, invisi­
ble et impalpable. 

Action et réaction 
Le monde virtuel est en fait une pure 

abstraction, un concept voulant que 
toute manifestation physique de l'in­
telligence ou de l'activité humaine est 
le résultat d'un code ou d'un arrange­
ment de «pièces» d'information, de 
«bits» programmés par les humains 
pour remplir une fonction spécifique 
ou pour fournir un cadre de référence. 

Les arts, la musique, l'architecture, 
les mathématiques, mais aussi les cul­
tures et la morale, sont des créations 
humaines qui originent de quelque 
chose de plus large mais d'informe, qui 
est ce fameux monde virtuel. 

Essayez d'imaginer une mer de pâte 
à modeler transparente qui peut pren­
dre n'importe quelle forme et qu'on 
pourrait sculpter à volonté, mais dont 

, les sculptures ne seraient jamais autre 
chose que la partie visible de cet 
océan. Partant de cette défintion , le 
monde virtuel, si nous y avions accès, 
serait aussi le lieu de tous les tour­
ments, de tous les fantasmes mais aussi 

.:des plus belles réalisations humaines. 
C'est donc lui qui déverrouille le 

tourniquet du métre parce que nous 
"avons fait en sorte qu'il en soit ainsi. 
Lui ne décide de rien. 

À laide de 
senseurs, le 
logiciel de 
Softimage peut 
reproduire le 
mouvement 
dune personne 
réelle pour 
animer un 
personnage 
virtuel. 

En tant que technologie, la réalité 
virtuelle n'a pas créé ce monde. Elle 
ambitionne d'en faciliter l'accès et 
l'usage. C'est donc aussi une sorte de 
guide Michelin de la créativité utilisée 
dans un contexte informatique. 

Pour résumer, la réalité virtuelle est 
un moyen de fusionner la puissance de 
l'informatique et la capacité de créer 
quelque chose à partir d'autre chose, 
donc d'asservir de l'information à des 
fins précises. 

Et ce chaos originel où l'on puise 
l'information, c'est le monde virtuel 
auquel les Colomb en modem d'au­
jourd'hui ont donné le nom de Cybers-
pace, qu'on peut traduire en français 
par espace cybernétique. 

La dernière Amérique 
Avant que Christophe Colomb n'ar­

rive en Amérique, ce continent n'exis­
tait pas aux yeux des Européens. 
L'Amérique n'a pas débuté avec Co­
lomb, elle a seulement commencé à 
devenir autre chose que ce qu'elle 
était, avant. En ce sens, la réalité vir­
tuelle est la dernière Amérique que 
nous n y ions, déjà peuplée d'êtres artifi­
ciels disséminés dans un «espace» abs­
trait, invisible mais qui nous entoure. 

Et c'est exactement cela qui explique 
pourquoi le logiciel de la firme Softi­
mage a connu un succès commercial 
météorique. Pour un parfait analpha­
bète technologique, le logiciel de créa­
tion de cette jeune compagnie mont­
réalaise donne accès avec une facilité 
déconcertante à une multitude d'outils 
de création qui délivrent l'usager de la 
tyrannie de l'appareil, parce qu'il lui 
permet de se concentrer sur ce qu'il 
fait, pas sur la façon de le faire. 

En tant que technologie, la réalité 
virtuelle n'est pas rendue là encore, es­
time David Morin, chargé de rédiger 
un rapport sur le marché de la réalité 
virtuelle pour orienter les concepteurs 

de Softimage sur ses possibilités com­
merciales. 

«Dans le domaine du logiciel, la 
technologie nécessaire pour l'utiliser 
doit exister d'abord et ce n'est pas le 
cas, pour le moment, avec la réalité 
virtuelle», qui nécessite, surtout pour 
la création, des ordinateurs d'une puis­
sance peu commune. 

Le problème: l'interface 
«Mais encore là, insiste M. Morin, 

ce n'est pas le plus gros problème. Le 
problème, c'est l'interface.» 

Louise Guay, fondatrice de Public 
Technologie Multimédia ( PTM ) parta­
ge l'avis de David Morin. En 1983. en 
préparant son doctorat (sur vidéodis­
que alternatif, pas banal à l'époque), 
elle organisa une conférence-spectacle 
utilisant l'interactivité de l'ordinateur 
pour créer en direct, et démystifier 
l'appareil en démontrant ses limites et 
possibilités, sur scène. 

Depuis, ses installations multimédia 
ont raconté l'histoire de Glenn Gould 

(on appuyait sur des notes de piano 
pour faire défiler les chapitres) et ont 
emmagasiné des centaines d'oeuvres 
d'art de grands maîtres sur un disque 
numérique, un musée de poche qu'on 
peut consulter dans l'ordre où l'on 
veut. 

Aujourd'hui qu'elle et ses collabora­
teurs préparent une sorte d'atlas uni­
versel en mouvement, dit l'Encyclopé­
die numérique des changements pla­
nétaires, e l le croit encore que la 
technologie ne se laisse pas dompter 
facilement par qui n'en est pas fami­
lier. 

C'est pourquoi M m c Guay croit que 
la réalité virtuelle forcera les entrepri­
ses de communications et les créateurs 
du virtuel, «à inventer une nouvelle 
syntaxe des médias», un langage com­
mun et facile à comprendre qui repo­
sera sur l'image. Bref, un alphabet dif­
férent. 

Une faim d'images 
«Nos sociétés, dit David Morin, ont 

une faim d'images qu'il n'est pas possi­

ble d'assouvir. On regarde un vidéo 
qui a coûté 500 000$ et qui dure cinq 
minutes à Musique Plus, et quand on 
l'a vu, on veut juste voir autre chose.» 

Ce qui suppose que dans les années à 
venir, l'accès aux mondes virtuels ani­
més risque de provoquer une cohue 
parce qu'ils sont déjà là, inanimés, à 
attendre d'être découverts, sur une 
sorte de continent de pure informa­
tion flottant autour de nous, pas tout à 
fait vierge, mais où tout reste à faire, et 
où l'espace doit être habité, en suivant 
si possible des règles, un ordre, une 
sorte de loi tacite. 

Récemment, à l'Université McGill , 
l'administration a admis son impuis­
sance à empêcher les professeurs et 
étudiants qui ont accès aux ordina­
teurs de l'institution, de se brancher 
sur les dizaines de messageries porno­
graphiques, dont quelques-uns décri­
vaient des viols collectifs, ou des rela­
tions sexuelles avec des... «mineurs 
virtuels». Oui, le monde virtuel est bel 
et bien là, et il pose déjà des problè­
mes. 

Jouer, jouer, jouer encore 
Le monde des arcades reste le plus beau champ d'application 
B R U N O B I S S O N 

*Wk c 13 octobre 1992, pendant une 
HS heure, des enfants de trois pays 
différents se sont rencontrés dans un 
espace qui n'existe pas et ce, sans 
qu'aucun ne quitte son pays respectif. 
Ce jour-là, il a fallu mobiliser 10 satel­

lites et réseaux de communications, 
. d ans quatre coins différents du globe, 
yowr que ces enfants d'Italie, du Cana­
d a et de la Floride puissent faire de la 
musique ou jouer à la balle entre eux. 
Sans balle, évidemment. Et sans ins­
trument de musique. 

I luiie Stanfel, productrice a l'Office 
national du film, a mis deux ans à pré­
parer cette téléconférence virtuelle en 
"direct sur le thème de l'environne-
Cment, au cours de laquelle ces enfants 
de trois pays faisaient visiter à leurs 
interlocuteurs un quartier, défilant 

Somme un film derrière eux. 

«Dans cinq ans, assure-t-elle avec 
enthousiasme, nous devrions pouvoir 
distribuer un premier programme pé­
dagogique utilisant la réalité virtuelle. 

•Mais d'ici là, nous espérons pouvoir 
•élever le niveau technologique pour 
.que les enfants soient vraiment plon­
gés dans le monde virtuel, comme si la 
"caméra, c'était eux. Nous n'en sommes 
,pas là, actuellement.» 

La soufflerie virtuelle créée par la NASA permet de soumettre une navette 
spatiale artificielle à des tests d'aérodynamlsme et même d'observer l'opé­
ration qui se déroule entièrement dans la mémoire d'ordinateurs de très 
grande puissance. 

Bien que produit par l'ONF, Virtual 
ZCitics n'est pas un projet cinématogra­
ph ique à proprement parler. Er. fait, 
curieusement, ces deux médias repo­
sant sur le pouvoir évocateur de l'ima­
ge semblent s'intégrer fort mal, si l'on 
fait abstraction dés effets spéciaux pro­
duits par ordinateur, et du film Lawn-
mower man, qui renvoyait de cette 
technologie une désagréable impres­
sion de «magie noire». 

M m c Stanfel s'interroge d'ailleurs sur 
l'attitude générale du milieu du ciné­
ma face à cette technologie, qu'elle 
voudrait voir débarrassée des lunettes 
et gants de fibre optique, nécessaires à 
l'immersion complète dans les mondes 
virtuels. 

«Cela, estime-t-elle, pourrait suppo­
ser pour nous une nouvelle manière de 
tourner des images. |e ne sais pas com­
ment il faudrait s'y prendre mais nous 

devons trouver un moyen de dépasser 
le plan à deux dimensions pour créer 
des images fortes qui provoquent une 
émotion, pas seulement une sensa­
tion.» 

Pour réaliser la téléconférence en di­
rect, c'est la vidéo qui a servi de sup­
port aux images urbaines sur lesquelles 
les enfants se déplaçaient, dans Virtual 
Citics. Ce système d'animation a été 
conçu par une troupe de «geste vidéo» 

de Toronto, le Vivid Group, dont les 
performances multimédia se déroulent 
sans accessoires ni décor, entre des 
images de synthèse numérisées avec 
lesquelles un acteur peut vraiment en­
trer en interaction, pour jongler avec 
des boules de lumière ou faire la musi­
que en pinçant les cordes d'une lyre 
qui n'est pas là. 

Si cette expérience a démontré que 
le vidéo et les ordinateurs peuvent être 
compatibles lors d'une diffusion en 
temps réel, elle a tout de même en­
glouti une petite fortune en frais de 
diffusion, via satellite. C'est là que le 
bât de la réalité virtuelle blesse consi­
dérablement. Elle est extrêmement 
complexe à maîtriser, elle coûte* très 
cher et le développement de ses pro­
grammes est long et fastidieux. 

En fait, le seul domaine d'applica­
tion de la réalité virtuelle accessible et 
capable de procurer l ' impression 
d'être entouré par un monde artificiel, 
c'est celui des arcades et du divertisse­
ment à sensations. 

Cette industrie a rapidement saisi le 
potentiel commercial des voyages dans 
les mondes virtuels. Même si chacune 
des composantes nécessaires à une ex­
périence d'immersion et d'interaction 
dans un environnement artificiel exis­
tent depuis la fin des années 60, la 
mise au point des casques munis de 
petits moniteurs de télévision mimant 
de façon acceptable l'effet de la vision 
stéréoscopique ne s'est matérialisée 
au'au milieu des années 80, en raison 
toujours des coûts prohibitifs des équi­
pements mis au point par la NASA et 
quelques laboratoires privés subven­
tionnés par les militaires. 

Pour Noël 93, le géant japonais Sega 
devrait lancer un premier casque inté­
grant des principes de réalité virtuelle 

dans la vidéo du jeu. Aux États-Unis, la 
compagnie britannique W Industries 
Ltd a pour sa part réussi une percée re­
marquable sur le marché des arcades 
avec Dactyl Nightmarc, un jeu où le 
joueur, plongé dans un paysage de syn­
thèse, doit abattre des ptérodactyles 
hostiles. 

Tout cela ne fait pas très sérieux 
mais le milieu scientifique ne s'en 

•plaint pas. Ingénieur au département 
de génie bio-médical de l'Université 
McGill, le Dr |ohn Hollerbach affirme 
même que si les entreprises spéciali­
sées dans le divertissement réussissent 
à ouvrir un premier marché à la réalité 
virtuelle, l'ensemble de la communau­
té scientifique pourrait en bénéficier. 

«Cette industrie va générer des re­
tombées importantes, assure-l-il, car 
les grandes firmes comme Sony ou 
Nintendo disposent de moyens que les 
chercheurs n'ont pas. C'est peut-être 
grâce à elle que nous pourrons dispo­
ser de petits moniteurs vidéo à très 
haute résolution pour un coût aborda­
ble.» 

Chez Soft image, une entreprise 
montréalaise qui distribue déjà un lo­
giciel permettant d'animer un person­
nage virtuel en copiant directement les 
mouvements d'une personne réelle, on 
s'interroge malgré tout sur la viabilité 
immédiate de cette technologie. 

«Tout ce qu'on peut en dire, précise 
David Morin, chargé des projets spé­
ciaux pour l'entreprise, c'est que si la 
technologie est prête et que nous trou­
vons des clients prêts à en payer le 
prix, nous sommes en mesure de pro­
grammer les meilleurs environne­
ments artificiels qui soient.» 

«Nous n'agirons pas de façon pré­
maturée. Nous serons là quand ce sera 
prêt.» 
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Les partisans du parti royaliste FUNCINPEC au Cambodge paradent dans la capitale Phnom Penh, où 
la sécurité est meilleure que dans le reste du pays. PHOTO REUTER 

Malgré l'omniprésence des Casques bleus au Cambodge, la mission de l'ONU, qui a déjà coûté deux 
milliards $, n'a pas réussi à faire respecter les Accords de paix de Paris. PHOTO REUTER 

Deux 
La mission de l'ONU au Cambodge n'a pas fait respecter les Accords de Paris 

T O U P E N 

L orsquc le Canada a 
apposé sa signatu­

re, le 23 octobre 1991, 
avec plusieurs autres 
pays et les quatre fac­
tions cambodgiennes, 
sur le document des Ac­
cords de Paris pour le 

Cambodge, Ton croyait que la partie 
était gagnée pour le peuple khmer et 
qu'enfin la paix allait appliquer un 
baume sur le cauchemar de près de 20 
ans de guerre. 

C'était compter là sans les arrières-
pensées non seulement de certains 
protagonistes du conflit mais de la 
«communauté internat ionale» qui 
avaient pour le Cambodge, on le voit 
bien aujourd'hui, des «projets» qui ne 
coïncidaient pas nécessairement avec 
ceux de la grande majorité des Cam­
bodgiens. 

L'idée d'un Cambodge souverain, in­
dépendant et démocratique était certes 
contenue dans les Accords de Paris. 
Mais encore fallait-il s'acharner à faire 
respecter à la lettre toutes les clauses 
de cet accord pour en réaliser les objec­
tifs. 

Deux ans plus tard, force est de cons­
tater que l'Autorité provisoire des Na­
tions unies au Cambodge ( A P R O -
N U C ) a mené l'opération avec parci­
monie , ajustant en que lque sorte 
l'esprit de l'accord à des impératifs qui 
ont bien peu tenu compte des aspira­
tions légitimes des Cambodgiens. 

Aujourd'hui, un mois avant des élec­
tions qui s'annoncent catastrophiques, 
la mission de l ' O N U et son chef, le Ja­
ponais Yasushi Akashi, s'entêtent à 
maintenir le calendrier électoral en 
dépit de leur échec à créer au Cambod­
ge un environnement politique neutre 
et véritablement démocratique. 

Les explications 
La raison de cet échec de l ' A P R O -

N U C tient au refus entêté de M . Akas­
hi de prendre au sérieux trois exigen­
ces fondamentales de l'Accord de Pa­
ris, exigences répétées avec insistance 
par les trois factions de la résistance 
opposées au régime communiste tou­
jours en place à Phnom Penh : 
I. le retrait des soldats vietnamiens 

présents dans les rangs de l'armée de 
Phnom Penh et des nationaux habi­
tant au Cambodge (au moins deux mil­
lions selon la presse occidentale); 
2. le retrait du droit de vote aux natio­
naux originaires du Vietnam qui sont 
en fait des colons venus avec l'invasion 
de 1979 et 

3. le transfert des pouvoirs au Conseil 
national suprême ( C N S ) , seul organe 
légitime et seule source d'autorité (ce 
qui implique donc le démantèlement 
du gouvernement pro-vietnamien non 
reconnu de Phnom Penh). 

Le Parti du Kampuchea démocrati­
que ( PKD, Khmers rouges), se faisant 
un phare et un drapeau du nationalis­
me khmer, s'est systématiquement 
heurte au refus de i ' A P R O N U C , depuis 
le début de la pacification, à satisfaire 
ces exigences fondamentales de l 'Ac­
cord de Paris. Misant sur l'image inter­
nationale de «mal aimés» des Khmers 
rouges, I ' A P R O N U C et le régime de 
I I I M Scn ont bafoué et minimisé le sé­
rieux des revendications du P K D au 
point de pousser certains de ses parti­
sans dans l'ultime retranchement de la 
violence armée. 

R é s u l t a t ? Le P K D a dû qui t te r 
Phnom Penh cette semaine en raison 
de l'insécurité croissante qui menace 
ses représentants et qui est le fait de la 
campagne d'intimidation orchestrée 
par le régime communiste et pro-viet­
namien du premier ministre Hun Sen, 
lui-même un ancien Khmer rouge. 

La terreur d'État 
Les autres factions de la résistance 

membres du C N S , le Front national de 
libération du peuple khmer ( F N L P K ) 
de M. Son Sann et le Front uni natio­
nal pour un Cambodge indépendant, 
neutre, pacifique et coopératif ( F U N ­
C I N P E C ) dirigé par le fils du prince Si-
hanouk, Norodom Ranariddh, ont de­
puis le début appuyé le point de vue du 
P K D , le plus souvent avec une certaine 
timidité qui s'explique par la terreur 
exercée par le régime en place contre 
eux. 

Victimes d'attentats contre leurs bu­
reaux et d'assassinats de leurs travail­
leurs politiques, le FLNPK et le F U N ­
C I N P E C ont eu jusqu'à présent toutes 
les misères du monde à résister aux as­
sauts féroces d'un système étatique à 
parti unique pour qui la simple exis­
tence de formations rivales fait natu­
rellement horreur et qui n'a pas aban­
donné ses habitudes totalitaires. 

Le prince Sihanouk lui-même, prési­
dent du C N S , est sorti de ses gonds en 
décembre dernier pour dénoncer avec 
exaspération l'accaparement de terri­
toires cambodgiens par le Vietnam, 
l'afflux continu de Vietnamiens au 
Cambodge et le terrorisme pratiqué 
par le régime de Hun Sen contre les 
partis anti-vietnamiens. Il a mis en 
cause les grandes puissances dans le 
pillage des ressources du Cambodge et 
il a accusé I ' A P R O N U C de fermer 
l'oeil sur ces violations des Accords de 
Paris et même de s'en faire le compli­
ce. 

L'ancien premier ministre Son Sann 
s'est aussi joint à la voix du prince Si ­
hanouk pour dénoncer à son tour le 
danger terrible que faisait courir à la 
survie même du Cambodge le laxisme 
de I ' A P R O N U C dans l'application des 
accords de paix. 

L'indifférence 
Pourquoi une telle indifférence de­

vant les revendications de trois des 
quatre partis signataires de l'Accord 

de Paris? Pourquoi ces haussements 
d'épaules de la «communauté interna­
tionale» devant les demandes légiti­
mes des premiers concernés par la paix 
au Cambodge, c'est-à-dire les Cambod­
giens eux-mêmes? Pourquoi cette in­
sistance à imposer aux Cambodgiens 
un processus électoral dont l'ultime 
conséquence sera de livrer pieds et 
poings liés le Cambodge aux Vietna­
miens? 

Il est clair que les grandes puissances 
comme la France, le lapon et, dans une 
moindre mesure, les États-Unis ont 
choisi dans les chambarderments du 
«nouvel ordre mondial» de jouer la 
carte vietnamienne. La normalisation 
avec le Vietnam —et avec son marché 
potentiel de 70 millions d'habitants 
sans oublier sa main d'oeuvre la meil­
leure marché au monde— est à la 
mode. La disparition de l'Empire so­
viétique a fait de la Chine le nouvel en­
nemi à abattre et il est de bon ton en 
Occident maintenant de jouer cette 
carte vietnamienne contre Pékin et 
contre ses protégés cambodgiens. Dans 
le contexte, l'importance du Cambod-

T H A Ï L A N D E 

Samrong 

Sisophon 

iBattambarig 

ThbengMeanchey 
Angkor • & 

£siem Reap | ^ 

Lomphat 

Stung Treng 

C A M B O D G E 
\ ^ K o m p o n g Thom/JJ 

m )!iKratie  
^^Senmonorom 

V I E T N A M 

Pursat 

Kompong^te \vKompong  
Chhnang )) S.^li^Cham 

Koh Kong PHNOM P E N H ^ ^ g 

KompongîSpeu| / ^-h^^^^^^i^ 
i/iTakeo ' 

J K o m p o n ^ ^ 

iioljc de Siam 

Route 
Chemin de fer 

0 km 100 

ge et de ses huit millions d'habitants 
est minime et le sacrifice de ce pays 
pesé peu lourd au royaume de la 
bonne conscience internationale. 

L'ONU mise en cause 
Ainsi, la détermination de l ' O N U à 

fermer les yeux sur l'emprise vietna­
mienne au Cambodge n'est pas le fait 
de sa candeur ou de son ignorance. Le 
rapport de trois enquêtes non publiées 
faites au Cambodge ces derniers mois 
par I ' A P R O N U C elle-même, et dont La 
Presse a obtenu copies, est on ne peut 
plus accablant pour la mission de 
l ' O N U et le régime pro-vietnamien. 
On y constate que la population n'ap­
prouve pas le travail de I ' A P R O N U C 
sur le terrain, qu'elle accuse cette der­
nière de faire le jeu du régime commu­
niste en ne réglant pas le problème de 
la présence vietnamienne sur le terri­
toire national. 

Aujourd'hui, si l'on en croit les con­
clusions de ces enquêtes de I ' A P R O ­
N U C , les Cambodgiens ne croient plus 
à des élections justes. 

Le régime continue de terroriser ses 
opposants, faisant encore cette semai­
ne deux victimes, l'une à Kohhong et 
l'autre dans la province du Kompong 
Cfcam, chez les travailleurs politiques 
du F U N C I N P E C . Les futurs électeurs, 
peu politisés et peu instruits, sont ou­
vertement menacés de représailles s'ils 
ne votent pas pour le PPC (le Parti du 
peuple cambodgien, au pouvoir). Des 
ressortissants vietnamiens sont massa­
crés par des éléments khmers rouges 
fanatiques incontrôlables et la plupart 
des volontaires de l ' O N U postés dans 
les zones éloignées et chargés de pré­
parer les é lec t ions sont rentrés à 
Phnom Penh en raison de l'insécurité 
générale. L ' A P R O N U C songe à réduire 
le nombre de bureaux de scrutin au 
profit de bureaux volants mais elle n'a 
pas le personnel suffisant pour rempla­
cer les travailleurs électoraux par des 
militaires. Sans compter la saisie des 
cartes électorales par les soldats du ré­
gime qui auront ainsi toute lattitude 
pour trafiquer le vote. 

De plus, selon des sources de l'oppo­
sition, il est plus que probable qu'à 
l'instar du P K D , le FNLPK et le F U N ­
C I N P E C se retirent du processus élec­
toral d'ici la tenue du scrutin. 

Quand bien même les élections au­
raient lieu au Cambodge, la pacifica­
tion et la démocratisation du pays res­
teraient encore à faire. 

NOUVEAU! 
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de four 

KitchenAid 
RÉFRIGÉRATEURS 
• Bacs à légumes et à viande Rotletrac* 
• Bacs à légumes et à viande Clearvue* 
• Commandes séparées de température 

pour réfrigérateur et compartiment 
congélateur 

• Garantie 10 ans sur système scellé 

LAVE-VAISSELLE 
© Utilisent 25% moins d'eau chaude 
• Aucun prérinçage 
• Paniers inférieur et supérieur utilisables à 

100% 
• Garantie complète 25 ans sur cuve et inté­
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OLDSMOBILE CUTLASS SUPREM 
La culture de la marijuana 
à domicile : une activité 

% *** 

discrète mais Bucrative 
AFP 

WASHINGTON 

• Plus d'un million d'Américains 
pratiquent la culture à domicile 
de marijuana, un 'plaisir vert' 
parfois fort lucratif qui prend de 
plus en plus d'ampleur, selon le 
service fédéral de lutte contre les 
stupéfiants. 

Rien qu'en 1992, 3849 'cultu­
res intérieures' de marijuana, re­
présentant près de 350 000 
plants, ont été démantelées par 
l'Agence américaine de lutte con­
tre la drogue (DEA) . Un chiffre 
en hausse constante depuis 1986, 
daté à laquelle seul un millier de 
cas avaient été enregistrés aux 
États-Unis. 

Ces chiffres officiels ne consti­
tuent toutefois que la partie visi­
ble de l'iceberg, selon les experts. 
Ed Rosenthal, auteur du livre 
'Closet Cultivator' (Planteur en 
chambre), évalue le nombre de 
ces plantations à entre 500 000 et 
un million, alors que l'Organisa­
tion nationale pour la réforme de 
la loi sur la marijuana ( N O R M L ) 
situe le chiffre entre un et deux 
millions. 

Pour la N O R M L , qui milite 
pour la légalisation de cette dro­
gue douce qu'elle considère com­
me 'inoffensive' tant pour l'utili­
sateur que pour la société, l'inté­
rêt croissant pour ce type de 
cultures s'explique par le 'zèle' 
dont fait montre la DEA dans la 
lutte contre les champs extérieurs 
et contre l'importation de cette 
herbe, notamment du Mexique 
voisin. 

Le nombre d'Américains ayant 
fumé au moins une fois cette her­

be s'élève à 50 millions, dont 30 
de consommateurs réguliers, se­
lon la NORML. 

Si beaucoup font pousser la ma­
rijuana dans leur grenier ou leur 
cave pour du profit, d'autres, plus 
nombreux, 'n'exploitent' qu'un 
nombre limité de plants, destinés 
à leur consommation personnel­
le. 

Tel ce professeur de psycholo­
gie du New Jersey, arrêté récem­
ment par la police, qui préférait 
avoir ses pots de marijuana dans 
son grenier plutôt que de devoir 
s'adresser à des 'dealers' (reven­
deurs). Ou ce contrôleur autorou­
tier de l'Iovva qui expliquait au 
juge que les plants soignés dans sa 
cave n'était destinés qu'à son pro­
pre usage et à celui de quelques 
amis. 

Mais la DEA a aussi fait d'éton­
nantes trouvailles, comme cette 
serre intérieure, contenant 73 
plants de bonne taille et équipée! 
de systèmes d'irrigation et de 
chauffage sophistiqués, découver­
te dans une maison de Dale City 
(Virginie). Sa valeur marchande 
est estimée à quelque 146 000 
dollars. 

Un plant adulte peut donner 
jusqu'à deux kilos de drogue pure 
et le prix au détail peut atteindre 
9000 dollars les 500 grammes. 

Selon des experts, la culture in­
térieure donne parfois des résul­
tats surprenants. À l'aide de lam­
pes haute intensité et d'un arrosa­
ge bien réglé, certains ont réussi à 
obtenir des plants plus robustes 
avec une teneur en T H C (Delta-
Tetrahydrocannabinol — sub­
stance chimique psychoactive de 
l'herbe) dix fois supérieure à la 
normale. 

Deux hommes accusés du meurtre 
d'une touriste allemande à Miami 
AFP 

MIAMI 

• Deux hommes ont été formelle­
ment inculpés vendredi à Miami 
(Floride) du meurtre d'une touris­
te allemande, dévalisée, poignar­
dée et renversée par la voiture de 
ses agresseurs le 2 avril à proximi­
té de l'aéroport de cette ville. 

Leroy Rogers, 23 ans, et Aubrey 
Wil l iams , 18 ans, sont restés 
muets lorsque le juge Arthur Ma-
ginnis leur a demandé s'ils plai­
daient coupables ou non coupa­
bles. Le magistrat a finalement 

fait porter au procès-verbal que 
les deux inculpés plaidaient non 
coupables du meurtre de Barbara 
Meller Jensen, une Allemande 
âgée d'une trentaine d'années. 

S'ils sont reconnus coupables, 
les deux meurtriers présumés ris­
quent la peine de mort. Les deux 
hommes avaient été interpellés 
pour vol aggravé moins de 24 
heures après le meurtre de Mme 
jensen, perpétré sous les yeux de 
sa mère et de ses deux enfants. Ce 
n'est que par la suite que les poli­
ciers ont fait le rapprochement 
devant mener à l'inculpation de 
vendredi. 

VIVEZ UNE AVENTURE, 
J O U E Z A U « P A I N T B A 

Jouez le jour ou le soir; 
Équipement fourni; 
70 balles de peinture; 
Poulet frit inclus nu dîner; 
Pistolets à air constant 
disponibles; 
Jeu de labyrinthe; 
Jeu de forteresse; 
Village style vietnamien; 
8 terrains en forêt; 
Pour les 18 ans et plus. 
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• S La Conquête du drapeau 
NEW GLASGOW (Québec) Équipement de 

« P a i n t b a l l » à vendre 
A T R E N T E M I N U T E S DE M O N T R É A L 
RENSEIGNEMENTS: Montréal et Rive-Nord: (514) 476-0969 
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ON COUVft€ TOUT 
Vyniîcs Spécialisés Plastiques e t Tissus Cncluits 
• Bâches 
• Bateaux: feneslrations, rembourrage, 

recouvrement de sol et housses 
• Cuirettes 
• Imitations peaux d'animaux 
•̂ Matériel de rembourrage intérieur 

et extérieur 
• Mylar, motifs et couleurs assortis 
• Nylon enduit 
• Papier auto collant 

+ Piaué pour enfants 
• Polyuréthane, pour vêtement 

* • Revêtements pour hôpitaux 
• Revêtements de murs 

Rideaux de douche, et doublures 
• Suédine 
• Tissus enduits, toiles cirées 
• Toile de filet 
• Vinyle à motif marbré ou granité 
• Vinyle décoratif 
• Vinyle ignifuge 
•Vinyle pour auvent 
•Vinyle pour bannière 
• Vinyle pour mobilier de jardin 
• Vinyle pour nappes 
• Vinyle transparent, translucide, tinté, 

ultra violet, ignifuge 
• Vinyle verni 50 couleurs... 

Les Tissus Plastifiés Liée 
205, ave Mont-Royal Est 
Montréal (Québec) H2T 1P4 
Tél.: (514) 849-2422 Télécopie (514) 843-4147 
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Dan Howard's 

M A T E R N I T E 
"factory outlet" 

SOLDE FÊTE DES MÈRES 
Fêtez 

la future maman... 
Économisez 30 % - 50 % sur 
les vêtements de maternité. 
Valable jusqu'au 30 avril. 

» • . A 

OFFRE SPÉCIALE FÊTE DES MÈRES. Jeans de-
nim lavé sur pierre, 100 % coton, seulement 29$ 

LAVAL 973-2772 
"2600, boul. Daniet-Johnson 

POINTE-CLAIRE 695-4144 
.. Complexe Polnte-Cjaire 

6321, Transcanadienne, local 133 
Z' Lundi, mardi, mercredi 10 h -18 h 

jeudi et vendredi 10 h - 21 h ; samedi 9 h 30 -17 h 

Suide fur articles sélectionnes s t u i f ment. Lingerie et articles déjà en solde exceptés. 

IL FAUT LOUER 
LE TRAVAIL DÉ 

NOS INGÉNIEURS 

Assistance 
R O U T I È R E36S 

PAR MOIS 
P O U R 3 6 M O I S 

Louez dès maintenant une Cutlass Suprême SL 
1993 et appréciez tout le soin que nos 
ingénieurs ont apporté à sa conception. 

• Moteur V6 3,1 L de 140 chevaux à injection multipoint 
• Boîte automatique 4 vitesses avec surmultiplication 
• Climatiseur 
• Radiocassette AM-FM stéréo 
• Freins à disque assistés aux quatre roues 
• Groupe d'équipement sport avec phares antibrouillard 
•Roues 16" en aluminium 
• Commande de déverrouillage des portes à distance 
• Garantie G M TOTAL- de 

3 ans/60 000 km" sans franchise 
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CHEVROLET 

P A R T I C I P A N T S ' 

t a x e s . P remier v e r s e m e n t 
est d e 5 c par k i lomèt re 

i p r e m i è r e éventua l i té . 
' L ' A s s i s t a n c e rout ière O l d s m o b i i e est of ferte sur les m o d è l e s O l d s m o b i l e 1 9 9 3 . D u r é e : 3 a n s o u 6 0 0 0 0 k m s e l o n la p r e m i è r e éven tua l i t é . V o y e z vot re c o n c e s s i o n n a i r e 
pour tous les déta i ls . 
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Économisez en toutes lettres et dans toutes les 
langues ! Air Canada vous invite à bénéficier de tarifs 
des plus avantageux à destination de l'Angleterre, de 
la France et autres pays européens. Non seulement 
vous économiserez, mais vou? profiterez de vols sans 
escale des plus pratiques. D'^Uleurs, Air Canada offre 
plus de vols du Canada pour plus de villes 
européennes et ce, à longueur d'année. Cette 
supériorité de .l'horaire à destination de l'Europe e§t 
une autre raison — en plus dé la grande fiabilité — 
ix>ur laquelle plus de Canadiens choisissent 
Air Canada. 

I • 

6 * •"• ' .y. 

-<—i-, 

r 4— • • • , -y-

. 1 

H 


